
ECOLE NATIONALE SUPERIEUEE DES BIBLIOTHECAIRES 

SITUATION DES BIBLIOTHECAIRES ET DES BIBLIOTHEQUES 

Apergu sur les bibliotheques et leur personnel en 

Algerie 

Note de synthese pour le Diplome Superieur de Bibliothecaire 

presentee par : 

GHLAMALLAH Ahmed Fathi Directeur de recherche 

HOCINE-BEY Ahmed luadame 

TOBBICHI Rachid Madeleine SAGNER 

Ann.ee : 1975-76 

D.S.B. XII 



SOMMAIRE 

Introduction I 

LE PERSONNEL 3 

La Formation professionnelle des cadres 3 

La Formation des Bibliothecaires-adjoints 3 

La Formation du personnel scientifique 8 

Statut du personnei des bibiiotheques 12 

Les conservateurs 12 

Les Attaches de Recherches 13 

Les Assitants de Recherches 16 

LES BIBLIOTHEQUES 19 

Historique 19 

Image des futures bibliotheques a travers 1'analyse des missions 

de la D.B.L.P. 25 

Planification du developpement et des activitSs des 

bibiiotheques 27 

Plan de developpement 28 

La B.C.L.P. 28 

LA B.M. 30 

La B.W. 31 

Construction et equipement en mobilier 34 

Coordination et animation des activites 35 

Diffusion de la culture par le livre 36 

Formation, infor nation et perfectionnement 37 

O.N.B.L.P. 40 

Elaboration et contrdle de la reglementation 40 

COnclusion 

Annexes 

42 



Par un certain nombre d'aspects, la situation actuelle des 

"bibliotheques algeriennes et leurs rapports avec les usagers ne sont pas 

sans evoquer ceux herites de la periode coloniale. La encore, le sous-

developpement persiste. 

II ne faudrait pas pour autant nier les efforts louables qui ont ete rea-

lises ici ou la mais qui n'en restent pas moins insuffisdnts. 

Actuellement, les autorites responsables ont pris conscience 

de ce probleme et veulent y remedier en apportant une solution globale. 

Motre"travail g'inscrit dans '-ce cadre et nous semble justifie par la ne-

cessite de contribuer a la resolution de ce probleme. 

L'Algerie d'aujourd'hui s'est engagee a realiser plusieurs re-

volutions : industrielle, agraire et culturelle. La bibliotheque? nous 

semble-t-il5 est un elernent principal dans la concretisation de la re-

volution culturelle. 

D'autre part, malgre la priorite accordee depuis 11Independance 

a 11enseignement et a la formation, les resultats n'ont pas toujours ete 

a la mesure de l'effort financier consenti car il y a deperdition. Cet 

autre probleme peut trouver une issue dans la formation permanente qui 

peut etre assuree en grande partie par les bibliotheques. C'est pourquoi 

il nous apparait necessaire d'integrer dans la planification economique 

et sociale une par.t substantielle au developpement des bibliotheques. 

Notre attention etant surtout fixee sur la Lecture publique, nous 

nous proposons donc d!examiner la situation presente de fagon a apporter 

notre part dans 1'elaboration d'un programme destine a satisfaire les 

besoins ressentis par la population dans ce domaine. 

Cest dans cette optique que dans notre travail5 nous avons 

passe en. revue ce service qu'est la bibliotheque depuis 11Independance 

dans notre pays. Nous avons insiste notamment sur la formation du person-

nel et 1'effort incontestable qui a ete fait dans ce sens : le manque de 

personnel qualifie et competent etant une caracteristique propre au Tiers-

Monde. 

A la suite d'un bref historique des bibliotheques en Algerie 

depuis le XlXe siecle, nous nous proposons egalement de definir la 
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bibliotheque de demain qui sera apte a remplir le role que la population 

est en droit d'attendre d'elle. 

Les principaux elements de 1 'infrastructure a mettre en place 

sont d'ordre : 

- juridique : une base institutionnelle3 

- humain. : la formation accrue de specialistes? 
- materiel : un reseau de bibliotheques et de centres de documentation. 

La redaction de cette note de synthese a ete rendue possible, en 

partie, grace a 1'existence de. sources dont le lecteur verra les referen-

ces au fur et a mesure de. sa lecture. Ces sources sont de deux ordres : 

un materiel juridique c.ompose pour 1'essentiel de decrets et d'arretes 

parus dans le Journal Officiel de la Bepublique Algerienne Dernocratique 

et populaire et un embryon de litterature bibliotheconomique nationale. 



PREMIERE PAETIE : LA FORMATION EROFESSIOMELLE DES 

CADEES, 

I. LA FORMATION DES BIBLIOTKECAIPES-ADJOINTS. 

Au lendemain de 11Independance et avec le depart des bibliothe~ 

caires frangais, les quelques bibliotheques existantes s1etaient trouvees 

completement demunies de personnel qualifie. Ca et la, des initiatives 

etaient prises soit par les Presidents des delegations speciales confe-

rant les postes de "responsable de bibliotheque" a d'anciens magasiniers? 

soit en faisant appel a des benevoles (notamment aux instituteurs). 

Cette situation allait demeurer en 11etat jusqu'a 1963 ou, a 9 
finitiative du Directeur de la Bibliotheque Nationale, un stage de formation 

de bibliothecaires-adjoints et^archivistes-adjoints etait organise dans 

les locaux de la B.N. 

Dans le cadre de la cooperation technique avec la France, la 

Direction des Bibliotheques et de la Lecture Publique au Ministere frangais 

de 1'Education Nationale apporta son concouis en elaborant les programmes 

de la formation du personnel technique des bibliotheques et en y delegant 

des enseignants temporaires. 

Ces professeurs qui enseignaient pour la plupart a 1'E.N.S.B. se rendaient 

a Alger a tour de role pour y dispenser les cours inscrits aux programme. 

Cette methode s'avera a la longue inadaptee pour les raisons 

suivantes : 

- Chaque professeur etait oblige de "bloquer" ses cours pendant tout son 

sejour. 

- L'interpenetration des differentes disciplines etait difficile a faire 

cerner aux eleves. 

- Les exCKMMtf corriges par 1' enseignant n' etaient remis aux eleves qu' 

«H bout de 6 ou 8 semaines. 

- La defection parfois d'un enseignant retenu a Paris pour un motif 

quelconque paralysask les eleves pendant une semaine. 

Cependant, cette formule a eu le rnerite de former le premier 

noyau de technitiens appeles a diriger les bibliotheques les plus impor-

tantes et par la meme une meilleure prestation de service aux utilisateurs. 

Toutefois, 1'exiguite des locaux et le manque de publicite a-

joutes a 1'absence de texte sur les bibliotheques reduisaient considera-

bleraent 11 audience et la portee du stage de formation. 

Le texte instituant le diplome technique des bibliotheques et 

archives, s'il constitue une bonne fin en soi, semble avoir ete pris trop 

hativement. Les dispositions relatives aux conditions d'acces (baccalaure-
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at) finirent par isoler totalement le stage. En effet, les bacheliers en nom-

bre reduit que comptait le pays a 11epoque, s'orientaient vers des carrieres 

scientifiques, poursuivaient leurs etudes dans les differentes facultes ou 

etaient recrutes directement dans 11administration et les entreprises nationa-

les. 
II s 'averait pour le rnoins anormal qu1 un bachelier suive une forma-

tion dfune annee pour percevoir en debut de carriere le traitement d'un ba-

chelier. 
Cette situation vdemeure encore et tient au fait que dans la diversite 

des statuts particuliers regis par la fonction publique, certains postes sont 

attribues sur titres et d1autres apres concours sur epreuves. 

Jusqu!en 19695 11enseignement etait dispense dans les locaux de la 

Bibliotheque Nationale qui avait continue a beneficier du concours de certains 

professeurs de 1'E.N.S.B. 

Lors de la rentree 1969-70, le stage se deroulaSt a Birmandreis dans 

des locaux mis a la disposition du Ministere de 1'Education Nationale par la 

chambre du commerce d'Alger. Des enseignants algeriens formes a 1'E.N.S.B. 

prenaient les relais des professeurs de la rue de Louvois a Paris et retou-

chaient quelque peu les programmes pour les adapter aux realites nationales. 

En 1970, Le Ministere de 1s Education Nationale a "eclate" et les bi-

bliotheques sont partagees entre deux ministeres : Ministere de 11Information 

et de la Culture, Ministere de 1'Enseignernent Superieur et de la Recherche. 

Rattache a la Division de la Culture, le Service des Bibliotheques 

passe au Ministere de 1'Information et de la Culture continue a assurer la 

formation des bibliothecaires et des archivistes algeriens. Le stage prit 

alors la denomination de Stage de formation de Bibliothecaires-adjoints, d'ar-

chivistes adjoints et d'aides documentalistes. 

En I974s une circulaire le rattache a la Direction de la Documentation 

dfc i*i PubliQ^iens. La reorganisation du Ministere de 11 Information et de la Culture 
erigea le Service des Bibliotheques en sous-direction des Bibliotheques et de 

la Lecture Publique 

Apres ce bref historique, il convient de decrire la formation du 

personnel technique des bibliotheques. 

A. L'organisation. 

Elle a ete confiee a la Bibliotheque Nationale jusqu1en 1969• A partir 

de la rentree 1969-70, c1est le Service des Bibliotheques qui en a la charge. 

Le chef de ce service assume les fonctions de directeur. 

L1enseignement depuis 1972 est dispense dans les locaux de 1'Ecole Nationale 

des Beaux-Arts d1Alger. Le personnel enseignant est compose de 15 a 20 pro-

fesseurs licencies dont 8 sont titulaires de Diplome Superieur de Bibliothe-

caire de Paris. Le stage dur&une annee scolaire a plein temps (debut novembre 

fin juin). 

Les candidats retenus pergoivent du Ministere de 11Information et de la 

Culture une bourse mensuelle de trois cents Dinars algeriens. 
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/Ministere de 1!Information et de la 

culture 
pendant la duree des etudes. En contre-partie, ils souscrivent un engage-

ment pour exercer au sein du /. pendant une duree de trois ans. 

Le stage est aussi ouvert,dans la mesure des places disponiblea a des fonc-
/ 

tionnaires d'autres ministeres et salaries des societes nationales. Les 

agents detaches par leur etablissement sont astreints a des obligations tS 

J;assiduite et de discipline au sein du stage. En fin de cycle, ces agents SOnt 
remis a la disposition de leur organisme d!origine. 

Chaque fin de mois, le Directeur du stage adresse au chef de ser-

v.ice du stagiaire detache , 11 ernpioi du teraps du mois en cours et les notes 

obtenues par le stagiaire ainsi que les absences aux aours. 

Le nombre de stagiaires detach. s semble se stabiliser autour d hne 

"\ingtaine chaque annee bien que la demande soit, plus forte. II est vrai que 

le choix des elements fonc tionnaires ou agents d' entreprises nationales iicjz 

pas toujours judicieux. Bien des fois 11element "propose ne remplit pas 

les criteres et le Service des Bibliotheques est oblige de refuser ces can— 

didatures. Ce probleme ne se pose pas pour les boursiers ? seuls les candi-

dats remplissant les criteres exiges sont retenus. 

En raison de la forte demande de,sgrvices exterieurs au Ministere 
e 1'Information et de la Culture,/ trentame 

ce. dernier a decide de ne prendre qu'une v de boursiers et de permettre 

1'admission de 20 stagiaires d'autres etablissements. C'est donc 50 eleves 

qui sont formes annuellement; les enseignants estirnant qu'au dela de ce 

chiffre, la qualite de 1'enseignement baisserait, Nous nous devons de si-

gnaler que depuis 1972, le nombre de candidats sollicitant une inscription 

voisine les j500. 

B. 1' enseignernent. 

L'enseignement dispense comporte des cours theoriquess des tra-

vaux pratiques et des conferences. Des visites commentees de bibliotheques 

et de centres de docurnentation ainsi qu'un stage pratique terminal d'un mois 

dans une bibliotheque ou dans un centre de documentation font egalement 

partie de la forrnation. On trouvera ci-apres I horaire et le programme des 

cours. 

a) le programme : 

Administration: 
Notions sommaires sur 1'organisation des pouvoirs publics et des 

administrations publiques; actes et documents; le personnel; statut 

des fonctionnaires; le budget et sa preparation; procedure de de-

penses. 

Archivistique: 
Histoire des archives; reglements des servic es d1archives; problemes 

des versements massifs d'archives contemporaines; principes de clas-

sement; principaux instruments de travail; batiment dsarchives et 

materiel qui y est utilise; types de documents nouvaux et leur clas-



sement; protection des documents et procedes de restauration; archi-

ves privees; fonctions annexes (expositions, services educatifs, cen-

tres de documentation); role de 1'archiviste; les grands principes de 

classement des documents; les 3 ages des archives et les mesures pri~ 

ses dans les differents pays pour maintenir les versements massifs de 

papier; les principaux instruments de recherche; les nouveaux types 

de documents (microfilms, microfiches disques, bandes perforees, ban-

des magnetiques etc . ..); microfilm et archives; archives d1entreprise. 

Bibliographie: 

Generalites; definition et differents repertoires bibliographiques; 

bibliographie nationale courante avec refonte; definition, forme et 

utilisation; catalogues imprimes des B.N.; catalogues collectifs cles 

bibliotheques; bibliographie et catalogues des periodiques; ouvrages 

generaux sur les bibliotheques; repertoires et annuaires des bibli-

otheques et organisrnes de documentation; bibliographie specialisee; 

bibliographie de bibliographie. 

Bibliotheconomie: 

Le livre et le lecteur; sources d1accroissement d'une bibliotheque; 

circuit du livre; traitement des periodiques; reliure; mesures de con-

servation; differentes sortes de bibliotheques; relation avec le public 

local et mobilier, 

Catalogage: 

Les elements de la fiche; principes generaux pour la redaction de la 

fiche; redaction des fiches de catalogues; vedette matiere; progres-

sion du cours de catalogage : generalites, un auteur, 2 ou 3 auteurs, 

anonymes, antologies; auteurs a nom compose et a particule; pseudo-

nymes; pieces de theatre; unite bibliographique en plusieurs volumes; 

traites; titres conventionnels et vedette de forme; classiques et ou-

vrages religieux; expositions; traites (convention); melanges; theses; 

tires a part; extraits; collectivite auteur : organismes publics au-

tonomes, organismes prives, syndicats, societe, organismes internatio-

naux; collectivite auteur : publiques territoriales (wilaya, commune); 

colloques et congres; periodiques proprement dits; suites; collection; 

classement; intercalation; 

Classification: 
But de la classification systematique dans une bibliotheque; cons-

truction d'un systeme de classification; historique des classification, 

philosophie de 11Antiquite au XlXe s,; classification moderne; C.D.U.; 

classification de Dewey. 

Analyse documentaire: 

Definition; analyse critique; analyse de periodique; resume d'auteur. 

Documentation: 

Le document; differentes categories de documents; traitement des 



documents autres que les livres; organisation d 'un service de. docu-

inentation; la chaine documentaire; procedes de reproduction; procedes 

de selection; diffusion. 

Histoire et technique du livre: 

Les origines du livre; le livre dans 1'Antiquite; le livre en Orient; 

le livre du XVIe au XXe s. ; le papier; les procedes d'inipression; ceux 

de 1'illustration; les procedes graphiques de reproduction. 

Museologiet ' 

Differents types de musees; notion de conservation; mise en valeur du 

document; le but culturel recherche. 

b) Horaire du programme de cours. 

Specialite horaire hebdomadaire annuel 

Bibliotheconomie cL 50 
Documentation 2 50 
Archivistique 2 50 
Catalogage 5 75 
Classification I 10 
Technique du livre I 15 
Bibliographie I 25 
Administration I 20 
Museologie I 25 
Langue 2 50 
Dactylographie 1,5 37,5 
Visites d' etablissements 30 
Stage pratique (+) 150 

Total des heures 

C. Le diplome de fin de stage. 

A 11issue du cycle de formation 9 un examen sanctionne la fin des 

etudes. En cas de succes, le candidat se voit attribuer le Diplome Techni-

que des Bibliotheques et Archives —conformement au decret N°64-135 du 24 

avril 1964 portant institution dudit diplome. 

L'examen sanctionnant le cycle de 11enseignement comporte des epreuves 

ecrites, pratiques et orales. 

a) Les epreuves ecrites: 

Une composition sur un sujet d'ordre general concernant 1'orga-

nisation des bibliotheques, centres de documentation et archives. 

( + ) Les eleves font obligatoirement un stage pratique aupres d'une bibli-
otheque ou d'un centre de documentation pendant un mois. Ils sont as-
treints au reglement de 11etablissement^pres duquel ils sont affectes. 
Places sous 1'autorite du chef d1etablissement, ils redigent un rapport 
de stage qu'ils remettent a la direction. Les etablissements sont :B.N., 
bibliStheque univ&rsitaire de la ,.faculte de dro^t,. Insptitut d'Btudes 
politiques, Institut de geographie, Centre culturel franqais, Service 
des Bibliotheques3 Centre National de Pedagogie Agricole. 
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Cinq questions sur le prograinme de bibliotheconomie, bibliogra-

phie, adininistration3 archivistique et documentation. 

Une composition d'analyse documentaire. 

b) Les epreuves pratiques comportent : 

Une redaction de notice de catalogage -pour un certain nombre 

d'ouvrages, il est deman.de aux candidats les vedettes matieres et les 

indices de classification, 

Une epreuve d1analyse archivistique. 

!ine epreuve de dactylographie. 

c) Les epreuves orales comportent : 

Cinq questions sur le programme. de bibliotheconomie, archivisti-

que s documentation 9 administration et technique du livre. 

Une interrogation facultative de langue vivante. 

La composition sur le sujet d'ordre general et le catalogage sont 

8ffecti$e d*M» coefficient 2; les autres ont un coefficient I. 

Les eleves detaches sont remis a la disposition de leur corps 

d1origine a 11issue de 1'examen. Les eleves boursiers sont affectes des 

le mois de septembre dans un des services centraux du Ministere de l'In-

formation et de la Culture ou aupres d'etablissements sous tutelle. ,Le 

Ministere de 11Information et de la Culture a cependant, mis a la dispo-

sition d'autres ministeres des boursiers formes. 

Les eleves fonctionnaires munis du Diplome Technique de Biblio-

thecaire Adjoint# passent le concours de recrutenient sur epreuves des as-

sistants de recherche. 

Le stage s'est avere en definitive rentable et d'un bon niveau 

et ce a la lumiere du classement des eleves ayant suivi le stage par rap--

port aux bacheiiers qui se presentent sans formation prealable. En defi-

nitive, le stage prepare reellement aux taches inconibant au personnel 

technique des bibliotheques, archives et centres de documentatxons. 

Congu comme une solution d'urgence a des besoins pressants, ce 

stage fournit aux. bibliotheques, aux archives et aux centres de documen-

tations des agents aptes a remplir des fonctions qui se situent entre les 

taches d1execution et les taches dirigeantes. 

II. LA FORMATION DU PER50NNEL SCIENTIFIO.UE. 

Inconnue ou mal connue, la fonction du bibliothecaire, d1appa-

rence austere il est vrai, ne semble pas avoir interesse bon nornbre de 

candidats. La vision d'une bibliotheque poussiereuse confinee dans un 

role de cirnetiere de livres n'a pu etre detronee par les quelques amateurs 

partisans du "livre pour tous" et de "bibliotheque = moyen privilegie pour 

une culture universelle". 
Un professeur, un assistant, un chef de eervico bcnevoles as-

suraient la gestion d'une bibliotheque d'institut3 d'etablissement. Dan|eg 
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bibliotheques municipales un agent d1administration, voire un magasinier 

etait charge de 1 'administration de la bibliotheque quand c.e n' etait pas 

1'instituteur qui s® en occupait quelques heures par semaine. Mais les 

bonnes volontes finissent souvent par s'emousser quand 1'ampleur de la 

tache les depasse, Certaines grandes bibliotheques exigeaient un travail 

rationel et scientifique et 1'expedition des affaires courantes accapa-

raient les quelques preposes aux bibliotheques. Cette situation inquietait 

les responsables du Ministere de l'Education qui deciderent 1'envoi de 

jeunes licencies se former en bibliotheconomie a 1'Etranger. Le choii: se 

porta sur la France en raison de la langue et des me vhodes de travail 0 

V une part5 de la duree de scolarite (une annee universitaire) d1 autre part. 
Ce second critere semble avoir ete preponderant; les personnes formees 

JtVdtnk etre operationnellas dans un delai# assez court. Le Cana-

da et la .Suisse forment leur personnel scientifique des bibliotheques en 

deux ans, la tielgique en quatre ans et les pays Anglo-Saxons en deux, 

trois et quatre ans. 

A partir de 1964? le Gouverneinent algerien accorda des bourses 

(nationales ou de cooperation) a des titulaires d'une maitrise aux fins 

d'effectuer un cycle d'etudes a 1'Ecole NatlORCe Superieure Aes Bibliothe-

caires qui a "pour mission essentielle d'assurer le recruternent et la for-

mation du per-r-jonnel scientifique des bibliotheques". ( +) 

L1enseignement dispense rue de Louvois prepare le futur biblio-

thecaire a assurer diverses fonctions, Pour lui sont organises des cours 

et des travaux pratiques portant notamment sur 1'Histoire et les techni-

ques du livre, la bibliographie, la bibliotheconomies les classifications, 

le catalogage et 1 'aclministration. 

En raison du temps assez court de la scolarite, 1®enseignement 

est a la fois charge et inco-aplet. Incomplet car la specialisation n 'in-

tervient pas, La forrnation a cependant le merite d' initier le futur 

bibliothecaire a la reflexion; en somme elle le sensibilise aux realites 

qu'il est amene a connaitre au fil de sa carriere. 

En 1976, 1'E.N.S.B. aura forme une trentaine d'etudiants al-

geriens qui occupent pour la plupart • des postes de conception dans les 

bibliotheques ou centres de documentation. Huit d'entreeux dispensent' un 

enseignement aux bibliothecaires-adjoints. 

La licence en bibliotheconomie» 

Dans un pays en pleine mutation, la demande de yersonnel 

qualifie est de plus en plus pressante. Apres le succes de la Bevolution 

Industrielle et de la Bevolution Agraire, les bibliotheques dans le cadre 

( + ) Decret N°63-712 du 12 juillet 196..; portant creation de 1'E.N.S.B. 
(J.O. de la R.F. du 19 juillet I963. 
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de la Revolution Gulturelle oixt ete 1'objet de discussions au niveau des 

dirigeants. Conscients de la necessite de renover ce secteur rnoribond et 

de lui faire jouer pleinement le role qui doit lui incomber, les autorites 

prirent la la decision de creer au sein de 1'Universite une Licence de 

biblio thec onoaie. 

Par trois arretes du 25 juillet 1975? il est ouvert une option 

"Bibliotheque" en bibliotheconomie, une option "Documentationis en biblio-

theconomie et une option "Archives" en bibliotheconomie. 

Ces textes sont 1'aboutissement d'un long travail de reflexicn. Plusieurs 

seances de travail ont permi l^elaboration d1un avant-proj;flt qui a ete sou-

mis a 1!agrement du Ministre de 1'Enseignement Superieur et de la Recher-

che. Ayant ete amende2 le projet a ete finalement retenu et il en sort 

les lignes directrices suivantes : 

- Le programme vise a f.ormer le personnel de conception des bibliotheques, 

des centres de documentation et des archives en 8 semestres a 1'issm des-

quels 1'etudiant regoit selon 1'option choisie la licence de bibliotheco-

nomie : option "Bibliotheque", "Documentation" ou "Archives". 

- Les candidats a la licence doivent etre pourvus du baccalaureat. 

- Les 6 premiers semestres forment le tronc commun et les 2 derniers sont 

consacres a la specialisation. Chaque etudiant doit en outre deposer un 

memoire. 

Programme de la licence de bibliotheconomie 

Semestre Tronc 
cours/j 

commun(I): 
P./total: 

Bibliotheconomie 
cours/T.P./total 

Documentation : Archives 

ler 280 : 60 340: 
2e 270 : 75 345: 
3e 265 : 95 360: 
i+e 270 : 60 330: 
5e 310 : 40 350: 
6e 230 : 100 330: 

79 
8e Specialisation ' 100 : 180 : 280 : : 240 

130 : 155:285 :135:145:280 
90, : 165:2-55 : 80:175:255 

L1enseignement envisage se repartit en trois ensembles : 

- Les matieres specijhiques relatives aux sciences et aux techniques de la 

documentation et des archives. 

- Les matieres susceptibles a la fois d'initier les etudiants aux metho-

des de la reflexion universitaire et de leur donner la culture generale 

qui leur sera indispensable dans 11exercice de leur profession (Histoire, 

Sociologie, Economie, Droit). 

(I) Les chiffres indiquent le nombre d'heures. 



- II -

- Deux langues etrangeres (dont 1'anglais) sont imposees aux etudiants 

se specialisant en documentation„ Ils auront le choix. entre 11espagnol, 

1'italien, le russe, 1'allemand etc... pour la seconde langue. 

Les cours impliquent 1'acquisition d1une technique ou d'une 

pratique, ils comportent un certain nombre d'heures d1exercices ou li-

bres designe par 11expression "travaux pratiques". 

On trouvera en annexe la liste et le contenu des modules de 

bibliotheconomie. 
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Ileme P&RTIE : STATUT JURIDIQUE DU PERSONMEL 

DES BI6LIOTHEQUES. 

I. LES CONSERVATEURS CHARGES DE RECHERCHES DES ANTIQUITES, ARCHIVES,9, 

BIBLIOTHEQUES ET MUSEES.(I) 

I Dispositions generales. 

1.1 Hissions essentielles. 
En son article Ier, le decret N° 68-3II du 30 mai 19>uj (2) 5 de-

finit les attributions des conservateurs charges de recherches. 

Ceux-ci sont appeles selon leur specialite : 

"l°) a conservers etudier, classer et entretenir les collec-

tions qui leur sont confiees9 veiller a leur securite, proposer 

les mesures relatives a leur accroissernent, etablir et tenir a 

jour les registres d'inventaire et de depot. 

2°) a assurer la presentation de ces collections et en faci-

liter 1'acces et la connaissance au public par 1'etablissement de 

mcyens d1investigation appropries. 

3°) a elaborer les catalogues officiels et contribuer par 

leuis recherches a la connaissance des collections, 

4°) a diriger le travail des attaches de recherches des 

antiquites, rausees 3 archives 9 bibliotheques et sites historiques". 

1.2 Missions eventuelles. 

Ils peuvent egalement etre charges 

Ha) d1accomplir des missions d'inspection dans les musees, 

les bibliotheques et les depSts d'archives. 

b) d'organiser des campagnes de fouilles. 

c) de diriger les publications de caractere scientifique 

ou d'y participer". 

1.2.3 Emploi specifique de conservateur en chef. 

Direction d'un etablissement. 

Direction des departements d'etablissement. 

2 Recrutement. 

2.1 Les modalites de recrutement, 
2.I.I Par voie de concours sur titres : parmi les attaches de rechercnes 

(1) Decret N°68~3II du 30 rnai 1968 (J.0. de la E.A. du 31/5/1968; o.614 

(2) J.O. de la R.A. N°44 du 31 mai 1968. 
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ayant exerce en cette qualite pendant au moins cinq anss ages de 

26 ans au inoins et de 40 ans au plus a la date du concours 9 justi-

fiant soit du doctorat de 3e cycle ou de 1'agregation du 2e degre, 

soit d'un diplome d'etucbc superieures dans la specialite. 

Le concours de recrutement sur epreuves comprend les epreuves sui-

vantes : 

1°) un expose oral sur le sujet relatif a la specialite (prepa-

ration de 5 heures a 1saide de documents mis a la disposition du 

candidat par le jury : duree de 1'expose, 30 mn; coefficient 3) 

2°) une epreuve orale de sciences auxiliaires ou technique dans 

la specialite choisie (preparation d'I heure : duree de 11expose, 

20 mn; coefficient I) 

3°) une composition de langue nationale pour les candidats ayant 

subi des epreuves en frangais, 

2.1.2 Par voie de concours sur epreuves : parmi les candidats ages de 26 

ans au rnoins et de 30 ans au plus pourvus soit d' une agregation de 

2e degre, soit d'un doctorat de 3e cycle5 soit d'un diplome d1etudes 

superieures dans la specialite. 

2.2 La titularisation. 

2.2.1 Qualite de stagiaire : un an de stage, 

2.2.2 Jury de titularisation. 

2.2.3 Conservateur en chef : choisi sur liste et justifiant de 7 ans • 

d'activite „ 

3 Dispositions particulieres. 

3.1 Traitement : Echelle XIV 

3.2 Detachement ou disponibilite : 10 % de 11effectif budgetaire 

3.3 Integration : fonctionnaires en poste au 31 decembre 1966. 

3.4 Conservateur en chef : conservateur en poste depuis au moins 3 ans, 

attache de recherches justifiant de 15 ans d'activite au 31 decembre 

1972. 

II. LES ATTACHE.S DE RECHERCHES DES AWTIQ.UITE, ABCHIVES, BIBLIOTHEQUES 

ET MUSEES 

. J 

I Dispositions generales. 

I.I Conformement a 1'article Ier de decret n°68-312 du 30 mai I9685 les 

attaches de recherches sont appeles sous l'autorite des conservateuis 

charges de recherches et selon leur specialite a "conserver, etudier, 

classer et entretenir les collections qui leur sont confiees, veill^r 

(3) Decret n°68-312 du 30 mai IS68 paru dans le J.O. de la R.A. n°44 du 

31 rnai 1968; p. 615 
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a leur securite, etablir et tenir a jour les registres c!' inven-

taire et de depot; assurer la presentation de ces collections et 

en faciliter 1'acces et la connaissance au public par 1'etablisse-

ment de moyens d'investigations appropries; elaborer les catalo-

gues 01ficiels et contribuer par leur recherches a la connaissan-

des collections'1'. 

1.2 Missions eventuelles : 

Ils peuvent egalement etre charges "d1accomplir des missions 

I1inspection dans les musees, les bibliotheques et les depots d'ar-

chives; de diriger des chantiers de fouilles, de participer a des 

publications de caractere scientifique". 

1.3 Ernploi specifique : 

Aux. termes de 11 art. 4? un attache de recherches peut exercer les 

fonctions de directeur departemental des archives et des biblio-

theques. A ce titre9 outre les attributions sus enumerees, il est 

charge "d.1 assurer le conCole, la conservation de toutes les bibli-

otheques et archives publiques ou privees du departement y compris 

les archives communales et hos;italieres3 d1assiter a toutes les 

commissions concernant le personnel affecte au service9 de donner 

son avis sur les mesures qui interessent les archives et preson-

ter des propositions budgetaires pour le fonc-tionnement du service, 

fournir a 11administration prefectorale la documentation necessai-

re au travail administratif. 

2 Eecrutement. 

2.1 Les niodalites de recrutement. 

2.I.I Par voie de concours sur epreuves : parrni les candidats pourvus 

d5 une licence, ages de 21 ans au moins et de 35 ans au plus a la 

date du concours. Le concours sur epreuves comporte des epreuves 

ecrites et une epreuve orale. 

- Epreuves ecrites : 

1°) Une dissertation sur un sujet d'ordre culturel (duree, 3 h; 

coefficient 2) 

2°) Une analyse de texte; les candidats ayant le choix entre deux: 

textes relatifs, l'un aux. sciences humaines, 1'autre aux scien„ 

<p|ces exactes (duree, 2 h; coefficient 2) 

3°) Une epreuve obligatoire de traduction (duree, I h30'; coef. I), 

- en arabe dun tex.te redige en langue etrangere pour les can-

didats ayant compose en frangais, 

- en frangais d'un texte redige en langue arabe pour les can-

didats ayant compose en arabe. 

4°) Une composition de langue nationale pour les candidats ayant 

subi les epreuves en frangais (duree, 2 h; coef. I), 
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- Epreuve orale : 

L * epreuve orale consiste en un entretien avec le jury au choix 

du candidat sur une qUestion concernant le role du livre, des mo™ 

numents historiques, des fouilles, des musees et des archives 

dans la societe. (duree, 30 rnn de preparation et 15 rnn d = entre-

tien) 

2.1.': Par voie d'examen prfifessionnel : parmi les assistants de recher-

ches ages de 40 ans au plus au Ier janvier de 1'annee de 11exa-

men, ayant accompli a la rneme date 6 annees de service public en 

cette qualite. Exarnens : 20 % des places rnises en concours. 

Le concours interne, ou examenf professionnel^, comporte des epreu-

ves ecrites et des epreuves orales : 

- Epreuves ecrites : 

1°) Dissertation sur 11organisation et le fonctionnement des 

bibliotheques, musees ou archives selon la specialite choisie 

par le candidat. (duree5 3 h; coef. 3) 

2°) Analyse de texte; les candidats ont le choix entre deux texjtes 

relatifs l'un aux sciences hurnain.es, 1'autre aux sciences exactes. 

(duree, 3 h; coef. I) 

3°) Traduction (duree, I h30'; coef. I) : 

- en arabe d!un texte redige en langue etrangere pour les 

candidats ayant cornpose en frangais, 

- en frangais d'un texte redige en langue arabe pour les can-

didats ayant compose en arabej 

4°) Composition en langue nationale pour les candidats ayant subi 

les epreuves en frangais. (duree, 2 h; coef. I) 

5°) Epreuve de catalogage en rapport avec la specialite pour les 

options bibliotheque et musee, et une analyse archivistique pour 

1'option archives. 

- Epreuves orales • : 

1°) Entretien avec le jury sur une question relative a 1'organi-

sation des bibliotheques, musees et archives, selon. la specialite 

choisie par le candidat; (30' de preparation, 15' d'entretien; 

coef. I). 

2°) An-alyse commentee d'un texte donne dans toute autre langue 

que celle choisie par le candidat; (preparation, I h; entretien, 

15'; coef. I ). 

2.1.3 Au choix parrni les assistants ages de 40 ans au muis et de 50 ans 

au plus, comptant 15 annees de services en cette qualite et ins-

criis sur une liste d1 aptitude. 10 % des places sont rnises en 

conc»urs. 

2.2 La titularisation. 

2.2.1 la qualite de stagiaire : 2 ans de stage. 
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2.2.2 Jury de titularisation : 

2.2.3 Directeur departemental : 6 ans d'anciennete, inscrit sur la liste 

d'aptitude. 

3 Dispositions particulieres : 

3.1 Le traitement : Echelle XIII 

3.2 Emploi specifique : 50 points supplementaires. 

3=3 Detachement et mise en disponibilite : 20 % de 1'effectif budge-

taire. 

3.4 L'integration : 

Agents titulaires a la da|?e du 31 decembre 1966. 

III. LES ASSISTANTS DS RECHERCHES DE,S ANTIQ.UITES, AECHIVES, BIBLIOTHE-

QUE.S ET MUSEES. (I) 

1 Dispositions generales. 

1.1 Missions essentielles : Aux term.es de l'art. Ier du decret n°68-3H 

du 30 mai 1968, les assistants de recherches sont "charges notam-

ment de seconder les attach.es de recherches des antiquites, ar-

chives, bibliotheques et musees dans les travaux techniques cou-

rants des bibliotheques, depots d'archives, rnusees, sites et 

chantiers de fouilles : tri, catalogage, classement, inscription 

des' periodiques, inventaires, recolernent". 

1.2 Mission eventuelle : etre charge cl'un enseignement technique dans 

la specialite. 

2 Recrutement. 

2.1 Les modalites de recrutement : 

2.I.I Par voie de concours sur epreuves ouvert aux' candidats ages de 18 

ans au moins et de 35 ans au plus a la date du concours, pourvus 

soit du baccalaureat de 11 enseignernent secondaire ou d'un titre 

equivalent, soit de 11 examen probatoire de 1enseignement secon-

daire et d'un diplome technique dans l'une des specialites sui-

vantes : bibliotheconomie, archivistique, museologie ou archeo-

logie. Les concours sur epreuves comportent des epreuves ecrites 

et une epreuve orale. 

- Les epreuves ecrites : 

1°) Une epreuve de culture generale portant sur un sujet d'ordre 

litteraire, philosophique ou historique sous forme de reponses a 

un questionnaire ou sous forrne de dissertation, (duree, I h30' ; 

coef. 2). 

(I) Decret n°68-313 du 30 mai 1968 paru au J.O. de la R.A. n°44 du 31 mai 
1968; p. 616 
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2°) Une epreuve obligatoire de traduction (duree, 3 h; coef. I). 

- en arabe d'un texte redige en langue etrangere pour les can-

didats ayant compose en frangais 

- en franqais d'un texte redige en langue arabe pour les candi-

dats ayant compose en arabe. 

3°) Une composition de langue nationale pour les candidats ayant 

subi les epreuves1 en franqais (duree3 2 h; coef. I)* 

/L'epreuve orale : 

Elle consiste en un entretien avec le jury sur un sujet ayant 

trait a des problemes culturels : bibliotheques, musees, archives 

(duree de la preparation, 20 mn ; duree de 11entretien, 15 mn). 

2.1.2 Par voie d'examen professionnel ouvert aux agents d!administration 

et fonctionnaires des corps de meme niveau justifiant de 5 ans 

de services effectifs et du brevet d1enseignement general ou 0 
J' un diplome reconnu equivalent. Le concours interne —ou exaimen 

professionnel— comporte des epreuves ecrites et des epreuves 

orales. 

/Les epreuves ecrites : 

1°) Une composition sur un sujet de culture generale (duree5 2 h; 

coef. 2). 

2°) L'analyse d'une note,d'un rapport, d'un article de periodi-

que ou d'un dossier sur un sujet determine par la specialite 

choisie par le candidat et relatif aux bibliotheques, aux archi-

ves, aux centres de documentations, aux musees ou a 1'archeologie 

(duree, 2 h; coef. 2), 

3°) Selon la specialite,soit un rapport (le cas echeant illustre) 

sur une etude technique ou scientifique se rapportant a des tra-

vaux pratiques dans le domaine des musees et archeologie ou des 

archives (duree, 4 h; coef. 2); soit la redaction de fiches de 

catalogage et la copie dactylographiee d'une lettre manuscrite 

et d'une fiche de catalogue en langue etrangere. 

4°) Une composition de langue nationale pour les candidats ayant 

subi les epreuves en franqais (duree, 2 h; coef, I). 

/Les epreuves orales : 

1°) Interrogation sur un ou plusieurs sujets determines par la 

specialite choisie par le candidat et relatifs a 1'organisatior, 

et au fonctionnement administratif, financier et technique des 

bibliotheques, rnusees, archives, centres de documentation ou 

chantier de fouilles (preparation, 20 mn; interrogation, 15 M; 

coef. I) 

2°) Discussion avec les membres de jury relative a la specialite 

choisie dans les epreuves ecrites soit au rapport sur 1'etude 
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technique et scientifique, soit a 1'epreuve de catalogage (duree 

de 1'interrogation, 15 mn; coef, I). 

2.2 Latitularisation. 

2.2.1 La qualite de stagiaire : deux annees de stage, 

2.2.2 Le jury de. titularisation 

3 Dispositions particulieres. 

3.1 Le traitement : Echelle XI 

3.2 Detachement ou disponitolite : 20 % de 1'effectif budgetaire du 

corps. 

3.3 L'integration, 

3.3.1 Les fonctionnaires titulaires a la date du Ier juillet 1962. 

3.3.2 Les agents recrutes en appiication des decrets de 1962. 
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Ille PARTIE : LE.S BIBLIOTHEQUES 

I. HISTORIQUE (depuis le XlXe sj 

Pendant longtemps, le peuple algerien a ete ecarte du savoir„ 

La puissance coloniale s'etait acharnee a detruire systematiquement sa 

persomialite et son idendite culturelles. Aliene, deculture, il :a5 avait 

plus les moyens ni la possibilite de faire la jonction avec son passe, 

ni celle d'acceder a la connaissance du present et par la de s'ouvrir a 

1'avenir. Exclu de tout, recroville sur lul-mSme, il sombra dans 1'igno-

rance et devint la proie toute indiquee des forces obscurantistes. 

Pourtant, a la veille de la colonisation, le pourcentage des analphabetes 

dans la Regence d'Alger etait inferio.ur a celui exijftant en France. (I) 

Pour 1' enseznule de la population indigene, cette admirable ins-

titution qu1est la bibliotheque, instrument privilegie de la connaissance 

du passe et du present d'une part, mais aussi moyen. d1 ouverture sur le 

rnonde d'une autre; etait inconnue. 1)1 ailleurs les bibliotheques quand el™ 

les furent creees, c'etait dans un seul but : 

Repondre aux besoins en documentation sur 11Algerie, les autres pays 

maghrebins ainsi que les autres parties du continent africain soumises a 

la dornination frangaise; en un rnot, 11 ensernble de 11 ernpire colonial fran-

gais. Par consequent„ ces bibliotheques etaient destinees a un pu.blic 

restreint compose d'Europeens. 

Cest ainsi que des le debut de la colonisation, la confisca-

tion du patrimoine culturel national commenqa a s'organiser sous forme 

de raffles faisant suite au passage des colonnes militaires dans les villes 

ou les douars. Adrien Berbrugger, premier bibliothecaire de 1'administra-

tion coloniale (1835-63) etait passe maitre dans la matiere. II put 0 

5'emparer d' irnportantes collections lors du sac de Mascara (1835) ? Tlemsen 

et Medea (1836), enfin Constantine (1837)• (2) 

(1) cf. Marcel Emerit : L'etat moral et intellectuel de 11Algerie en 1830. 
RHMC s juil„-sept. 1954; p. 201-212, 

(2) cf. Gabriel Esquer : La Bibliotheque Nationale d'Alger. "La lecture 
publique..." Memoires et voeux du congres international d'Alger, pu-
blie par Henri Lemaitre. Paris 1931; p. I6I-I8I. 
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Ceci sans parler de ce qui a pu tout simplement etre detruit car 

M. Berbrugger n1 avait pu tout "sauver". On rapporte que 1'Ernir Abd-el-

Kader souffrait devant le spectacle de livres laceres ou dechires puis 

abandonnes par les soldats du corps expeditionnaire. (3) 

II avait d'ailleurs cornmense a organiser la premiere bibliotheque publi-

que algerienne a Tagdempts capitale de son ephemere Etat. 

Gi nous excluons la bibliotheque de la rnedersa franco-musulrnane 

de Tlemeen, il ne restait plus, en 1930, que deux bibliotheques arabes V 

dans toute 1'Algerie. Et dans ce cass le mot bibliotheque est un euphe-

misme car les fonds ne depassaient pas le chiffre de 300 volumes a Bone 

(Annaba) et a Bougie (Bedjaia). (4) 

D'ailleurs, les personnes qui pouvaient les utiliser etaient destinees a 

devenir des auxiliaires de 1'administration frangaise. 

Certes9 il ne faut pas laisser dans 1'ombre les bibliotheques 

privees qui avaient pu echapper a la confiscation. Rares, elles etaient 

eparpilees dans les zaouias de la campagne. Des Talebs venaient les con-

sulter, ce qui sans porter de jugement sur le contenu des livres —souvent 

derisoire™, etait appreciable. La plus irnportante semble etre celle de la 

zaouia d1El-Hamel dans le Constantinois. Son fond extrSmement precieux et 

la modernisation qu'elle a connueces derniers temps, font que des etudiAnk 

ibadites y viennent travailler depuis la Tripolitaine et rnerne de la 

Tanzanie. 

Donc, malgre la repression coloniale, une certaine resistance culturelle 

avait pu se maintenir, ma.lheureusement exceptionnelle a notre avis. Nous 

aimerons reproduire un texte qui montre combien etait tortueux le chernin 

que le livre arabe, porteur de connaissance et instrument de reflexion, 

devait ernprunter avant d' arriver, de faqon quasi-clandestine^ a ses con-

sommateurs : (5) 

"Les services de la colonisation frangaise censuraient tout ce qui 

pouvait parvenir d1Egypte comme revues et journaux, isolant ainsi 1' 

Algerie des autres pays arabes et faisant en sorte que seuls les'li-

vresj revues et journaux frangais soient 1 'unique nourriture spiritu-

elle — empoisonnee— mise a la disposition des Algeriens. 11 spouvaient 

alors | les services coloniauxJ en faire tout ce qu1ils voulaient. 

(3) cf. Ch.-A. Julien : Histoire de 1'Algerie conternporaine. Paris, 1964; 
P. 131 

(4) cf. A. Bel & Dournon : Bibliotheque arabe de Bone et de Bougie. 11 La 
lecture publique..option citee; p. 478-481. 

(5) C1est nous qui traduisons, le texte original etant en arabe. 
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Or, la Tunisie etait sous le regime du Protectorat, ce qui rendait les 

postiers d1 Algerie moins regardants sur ce qui en provenait. L 'ignoran.ce 

de ces fonctionnaires frangais de 1'arabe et la protection divine les 

empechaient de connaitre la veritable origine de ces publications, qui 

en fait5 transitaient par Tunis. Ainsi, les librairies tunisoises nous 

expediaient tout ce que nous desirions des imprimes egyptiens sous forme 

de colis bien emballes * Les voyageurs rnozabites de leur cote, apportaient 

clandestinement au college des livres importants acquis dans ces rnemes 

librairies . —En verite, La Een aissance de 1'Algerie avait beaucoup 

profite de ces librairies. 

La Tunisie jouissait alors de plus de liberte car elle pouvait irnporter 

tout ce qu1 on y desirfi.it de la production litteraire egyptienne^» La lib-

rairie "al-Istiqama" notamment qui appartenait aux cheikhs Tharnini et K. 

ben-al-hadj Aissa. Le premier etait un des leaders de la renaxssance cul-

turelle du M'zab, quant au second, il etait un des fondateurs du college 

"al-Hayet" (6) avec lequel il ava.it des relations solid.es et constantes 

... Cette librairie (?) expediait donc au college tout ce qui etait utile 

des publications egyptiennes qu'elle recevait". (8) 

En 1944, il y eut un nouveau plan de scolarisation en Algerie. 

L'on dessera un peu plus les vannes pour 11admission de petits algeriens 

dans les ecoles primaires merae si cette admission continuait a se faire 

au compte-gouttes : 

Enseignernent : primaire : secondaire : superieur J__aimje_i (9; 

Europeens : 258.124 : ? : ? : 1939 : 

Algeriens : II4.H7 • ? : 1———L— —•-

Europeens : 423.507 : 30.985 : 4-915 :I952 : 

Algeriens : 274 • 176 : ? : 442 : L 

Autant d'usagers des bibliotheques scolaires dans lesquelles "les insti-

(6) ColBge prive fonde en 1925 a Guerrara dans le M'zab. II redistribuait 
a ses eleves la culture arabo-musulmane et servait en meme temps de re-
lais dans le sud algerien pour la diffusion des idees de la "Nahdha" f 

(rnouTement politico-culturel ne vers le milieu du XlXe s. au Proche-Orient 
et aspirant a la renalssance de la "nation arabe". Ce mouvement se ca-
racterisait par le reforrnisme —ou fondarnentalisme- - de ses idees). 

(7) Nous avons connu cette librairie a la fin des annees 1960 alors 
^'eile periclitait. La fermeture de 1'universite Zitouna et la creation de 

la nouvelle universite tunisienne lui porterent un coup fatal. 

(8) Mohaaed-Ali Dabbouz : La Renaissance de 1'Algerie. t.III; p.81-82, 
Alger, Imprimeri.e ara.be; 1968. (en arabe) 
L'auteur raconte ici ses souvenirs de jeune collegien. 

(9) cf, Lebel Germaine : La lecture publique en Algerie. Cahier des bib-
liotheques de France, t.II; 1954• P-45™59 
C!est nous qui avons dispose ces chiffres en tableau et avons mis le 
point d'interrogation quand il n1en etait pas fourni. 
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tuteurs indigenes ne sont pas les derniers a contribuer a cette ceuvre 

d1expansion culturelle. Les bibliotheques d'Ain-Lelou, Ain-Fares, Taourirt-

Mimoun, Taka etc.-.sont confiees aux bons soins des directeurs d'ecoles 

kabyles ou arabes" nous dit iiadaiiie Germaine Lebel, a 1' epoque, administra-

teur de la Bibliotheque Nationale d'Alger. (10) 

En 1954, il n'existait en Algerie que 186 petites ou moyennes 

bibliotheques •' inegalement repartie sur le territoire national 

et dont 57 etaient des bibliotheques municipales. Leur fond etait pauvre 

par rapport a 1'ensemble de la population vivant alors en Algerie ; par-

oontre, il peut etre juge suffisdnt si l'on ne tient compte que de la 

population europeenne. Ainsi, il y avait 76.000 volumes a Alger„ 30.000 

a Oran, 26.000 a Constantine et 15.000 a Setif. Puis : 

3 bibliotheques municipales aya.nt moins de 10.000 volurnes. 

2 11 " " 5! 5-000 " 

6 n !i 11 u f 3.000 " 

12 » " " " " 2.000 " 

7 " " " " " 1.000 " 

23 » " " " " 500 " . (II) 

Ces bibliotheques souffraient du rnanque de personnel qualifie; c' est ainsi 

(pL'ailleurs que dans les trois principales villes du pays, le secretaire 
de la comrnune ou 1'instituteur devait se debrouiller pour faire "marcher" 

la bibliotheque. A ce probleme technique, il faut ajouter celui, oh ! 

cornbien cruel, du manque de credit. 

Ajoutons a ces bibliotheques celles qui ont ete creees oar les Peres-

Blancs (Casbah d'Alger, Djelfa, Biskra, Bechar et Tbuggourt) "frequentees 

surtout par les musulmans". 

Au lendernain de 1' indepondanc e nationale, la jeune republique 

algerienne heritait de ces bibliotheques qui, lorsqiVelles ne furent pas 

saccagees ou tout simplement incendiees -pour que les algeriens n'aient 

pas a en profiter—, avaient un fond considerablement vieilli et de quali-

te douteuse, et des livres uses ou hors d'usage. Quant a la population, 

elle etait a plus de 80 / analphabete. 

Une immense tache restait donc a accomplir et 1'effort d'edification 

^une Algerie nouvelle commenga. 

Cest ainsi qu'un bibliothecaire algerien presenta un "Plan d' organisa-

tion des bibliotheques en Algerie" dans lequel il jeta les bases de ce 

(10) item, p. 53 
(11) item, c'est nous qui avons groupc ces chiffres en colonnes alors 

qu1ils etaient livres en vrac. 
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qui pouvait etre attendu d'un reseau de bibliotheques dans un pays sous-

developpe : (12) 

- Completer la formation dans 1'ecole 

- Apporter la connaissance ou 1'entretenir dans la campagne et dans 

11atelier 

Malheureusernent s les responsablds politiques d!alors ne firent pas rnontre 

de beaucoup de soucis pour les bibliotheques. C!est, disaient-ilss la 

reconstruction du pays qui est prioritaire si bien que seule 1'industri-

alisation retenait leur attention. L'idee que la bibliotheque est un 

complemant indispensable au progres —promis— ne les avait, sans doute, 

pas beaucoup frappes. 

Toutefois, c'est la Bibliotheque Mationale et elle seule, qui sembla 

attirer leur attention. Grace. a son personnel qualifie et aux moyens ju-

ridiques et financiers dont elle a ete dotee? elle a pu remplir de fagon 

satisfaisante sa mission : 

- Conservation du patrimoine national par 1'application rigoureuse du 

depot legal et par des achats effectues a 1'etranger. 

- Publication reguliere de la "Bibliographie de 1'Algerie" (un a deux 

numeros par an). 

- Elargissement de ses fonction a la lecture publique etc. . . 

C'est ainsi qu'elle a vu son budget d1acquisition passer de 250.000 Dinars 

algeriens en 1965 a plus 500.000 Dinars (13) en 1975• (14) 

Mais voyons d1abord —de fagon succinte- comment a evolue adminis-

trativement la bibliotheque : 

,/Des 1962, les bibliotheques algeriennes dependaient du Ministere de 

1'Orientation Nationale. 

De 1965 a 1970s elles furent sous la tutelle du Ministere de 1'Education 

Nationale et dependaient en fait d'un "Bureau des Bibliotheques" qui etait 

au sein de ce ministere. En 1970, 1'eclatement de ce ministere entraina 

celui de 1'administration des bibliotheques. Les bibliotheques universi-

taires allerent au Ministere de 11Enseignement Superieur et de la 

Eecherche Scientifique, quant a la Bibliotheque Nationale et les autres 

bibliotheques, elles furent rattachees au Ministere de 1'Information et 

de la Culture. 

Ces mouvements ne furen-t pas profitables aux bibliotheques la Bibliotheque 

Nationale exceptee, et un certain retard dans les realisations nouvelles 

(12) Mahmoud Bouayed : Plan d'organisation des bibliotheques en Algerie. 
12 p. ms dactylographie; Alger 1962. 

(13) I D.A. = environ 1,12 F.F. 

(14) Mahmoud Bouayed : Rapport-bilan sur 1'activite de la Bibliotheque 
Nationale de 1965 a 1975- 7 p. ms dactylographie; Alger 3/5/1975. 
Courtoisie de M. Bouayed 
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a pu etre observe. 

\| Un autre bibliothecaire algerien soulignait il y a deux ans, 

11 insuffisdnce en matiere, de bibliotheque de 1'Algerie; ces insuffis^nces 

peuvent etre resumees de la maniere suivante^ : (15) 

- sequelles du passe, 

- insuffis^nce dans 1'effort de promotion et de favorisation de la 

lecture publique. 

- le peu de cas fait aux bibliotheques scolaires. 

- problemes de 11ecrivain et du pedagogue dans les pays sous-developpes„ 

- probleme de 1'edition et du livre dans les pays sous-developpes. 

- probleme du manque de personnel qualifie dans les bibliotheques, 

Chaque fois aue ces problemes ont ete souleves3 les autorites argaient 

de 1'ampleur de la tache a accomplir et de la necessite de ne pas eparpil-

ler les efforts, enfin de la priorite donnee a d!autres secteurs. 

Or, aujourd'hui que 1'analphabetisme est en regression, que la 

scolarisation des enfants est assuree pour pres de 80 % et que le pays 

est au seuil du decollage economique, plus que jamais, la bibliotheque 

doit retrouver son role d.'auxiliaire indispensable de 1'ecole et celui 

d' instrurnent privilegie du developpement economique et social. La vie 

d'un pays et son economie ne reposent-elles pas sur 11exploitation du 

document et sur sa conservation ? 

Au mois de fevrier 1975, le Ministre de 11 Inforination et de la 

Culture., M. Ahmed Taleb Ibrahimi, dans un discours devant les presidents 

des Assemblees Populaires Communales, a annonce un projet de 1-000 

bibliotheques qui a trouve les bibliothecaires attentifs et sur lequel 

ils fondent leurs espoirs pour que la bibliotheque ne. soit pas le parent 

pauvre des revolutions que 1'Algerie s'est engagee a realiser. 

L'avant-projet de charte nationale autorise les bibliothecaires 

algeriens a croire en l!avenir des bibliotheques dans leur pays. c'est 

pourquoi ils se sentent obliges de presenter leurs voeux et un projet de 

bibliotheque qu'ils croient adapte a la situation que connaxt 1'Algerie 

et conforrne a 1'option socialiste dans laquelle elle s'est engagee et 

qu 1 ils approuvent totalement. C 1 est, c.roient-ils, leur contribution a 

1'effort d1edification nationale. 

(15) Nouar ben-Ibrahirn Jedouani ; Situation du livre et des bibliotheques 
en Algerie. En-Nachra et-Tarbaouia, n° 8-9; Tunis 1974- P-49~55-
(en arabe), 
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Bien que la breve etude diachronique n* ait pu rendre lomFve 
par les chiffres $e l*evolution de la lesture publique, elle 
a fait ressortir certains points indiscutables/: 

- pour 1*ensemble de l*Algerie, une pauvrete criarde des 
ressources humaines, financieres et matSrielles; 

~ Une croissance spectaculaire du nombre des emprunteurs insci1^ 
qui a piSfer consequence la saturation de 1'embryon de reseauf exis 
tantg et une baisse qualitativg de prestations^ 

- Une ecrasante majorite de la population n1ayant _pas encore 
acces aux livres et aux documents detenus par les bibliotheques, 

Ainsi par exemple les z^nes rurales sont compldtemaist mises 
a 1'ecart. Cest une discrimination qui favorise la regression 
vers 1* analphabetisme et met dangereusement les ruraux a 1'ecart 
des progres scientifiques et techniques 

- Une absence de coordination entre les bibliotheques existante» 
d'une part et entre celles-ci et les autres institutions edu-
catives ou culturelles d'autre part. 

J De ces faits contradictoites, une conclusion s*impose /: 
la soif d'apprendre de 1*Algerien ̂ u1il ne peut etancher par 
1»acquisition des biens culturels etant donne son faible revenu 
et le prix eleve du livre le pousse vers la^frequentation des 
bibliotheques. II existe donc la une clientele potentielle de 
plus en plus large que ne peuvent desservir les bibliotheqyes 
existantes vieillies, debordees et numeriquement insuffisantes. 

La propulsion de la culture au rang de besoin fondamental 
par un nombre sans cesse croissant d1Alggiens et 1(inadequation 
de 1'actuel equipement culturel sont soulignes par les pouvoirs 
publics. Tout comme est prevu un necessaire et impottant effort 
dans ce domaine si on se refere a 1* avant- projet de Charte nati, 
nale qui ediste : 

" La presse, la radio, la television, 1» edition, " les" 
musees, les ecoles de musique, le cinema, le theatre, uh r..g,seau 
tres fourni de bibliotheqyes communales et de ̂guartiersToes 
moySF^auHio-vriuBTF^de"^lfEeT^^ort^Terolffi^Xmlrne^We aiffuser 
une culture attrayante de qualite susceptible de satisfaire le 
bon gcdt tout en elevant le niveau intellectuel du citoyen. 

Pour cela, tous les representants specialistes, techni 
ciens et animateurs de ces importantes structures culturelles 
dont le developpement et la modernisation s^imposettt a plus d*u-
titre, devront r¥cWoTF'une*' formaliTon ri"goureuse" qui les mettra 
a 1'abri de 1»improvisation et des facilites. 
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" La politique du livre, entre autres, sera congue de fagon a repondre 

aux besoins accrus des etudiants, de la jeunesse intellectuelle, des 

techniciens, des hommes de culture, des chercheurs, ,des travailleurs 

en voie de specialisation et d'une maniere generale du lecteur moyen 

dont 1'avenemant et la multiplication a travers tous les milieux est un 

fait indeniable dans notre societe actuelle depuis 1'independance.11 

De cet extrait nous retenons 

- la definition d'une politique du livre qui nous amenera a 

preciser le rdle de la bibliotheque future; politiquE pour la realisa-

tion de laquelle sont prevus des moyens materiels ("un reseau tres four 

ni") et humains ( un personnel ayant regu "une formation rigoureuse" ) 

- la necessaire cooperation des elements d'un tout (dans le-

quel la bibliotheque occupe une place de choix) pour la realisation de 

la"promotion de 1'homme et son libre epanouissement". 

Les structures nouvelles du Ministere de 1'Information et de 

la Culture, telles qu'elles ressortent du decret N° 75-31 du 22 janvier 

1975 portant organisation de 1'administration centrale du Ministere de 

11Information et de la culture,sont a meme de realiser cet ambitieux 

projet en insufflant une serieuse impulsion a la culture. 

L'organigramme (joint en annexe) assigne a la Direction de la 

Lecture publique et de la Documentation les fonctions suivantes : 

- promotion de la lecture publique 
- organisation de 1'information documentaire destinee a 1'acti-

vite du ministere 
- reali sation de publications destinees a faire connaitre 

1'Algerie et ses realisations dans les domaines importants de 

1'activite nationale 

La Direction de la Lecture publique et de la Documentation 

comprend la sous direction de la documentation et la sous direction de 

la lecture publique et des bibliotheques. 

Cette derniere est chdrgee de : 

- Promouvoir la lecture publique par : 
* ia realisation d'etudes prospectives prealables a la mise 

en place des structures de lecture publique adequates, 



* 1» elaboration et le contrdle de la reglementation organisaiit 

la lecture publique a 11echelle nationale; 

* 1' assistance technique aux bibliotheques notamrnent au moyen 

de stages, seminaires, colloques ainsi que de publications traitant de 

1'organisation et du fonctionnement des bibliotheques publiques, 

* la creation de conditimns propres a la mise sur pied d'un 

office nationale des bibliotheques et de la lecture publique. 

- Coordonner et animer les activites des bibliotheques et ser-

vices de| documentation publics. 

- Participer avec les services et organismes concernes a la dif„ 

fusion de la culture par le livre et le document que les bibliotheques 

et centres de documentatin publics sont amenes a conserver et a communi-

quer. 
- Former «fc informer et perfectionner les personnels des bibl:u»-

) 
4theques et services de documentation publics. 

II appert donc que les importantes missions assignees a la 

S.D. B.L. ,.P. jettent les bases d«un appreciable developpement des 

bibliotheques qui permattra au pays de rattrapper le retard pris dans 

le domaine de la lecture publique. C'est pourquoi nous nous proposons 

de les analyser brievement pour donner une idee du futur reseau alge-

rien des bibliotheques 

| Realisation d'etudes prospectives prealables a la mise en place de s 

structures de lecture publique adeguates 

La premiere mission dev&lue a la S.D.B.L.B. est d'assurer la 

planification du developpement et des activites des hibliotheques, Cest 

a dire: 
- elaborer un plan national de developpement a court et a 

moyen terme d'un reseau de lecture publique et fixer dans la mesure 

du possible les elements dflun programme de construction. 
Nous allons essayer de definir aussi precisement qu e possible 

le reseau qui pourrait etre etabli en Algerie dans les annees a venir 

avant d'aborder les propositions pratiques. 
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<£: - 41 Plan de Developpement 

Le souci de realiser des economies de temps, d1argent et de personnel 

qualifie, nous victu 1' ado;jtion proviL :>irc (l'u;; systc./ic c-aitralise 

dans lequcl n'est prevu dans notre breve etude qu'un seul etablissement 

au niveau u._ l' uxploitation : le Bibliotlieque ccntralc de lccture pu'6-

lique avec 6es ramifications de bibliotheques de wilaya (departement) 

de lecture publique et de bibliotheques muhicipales de lecture publique 

<— d^La Bibliothegue centrale de lectfrure publigue (S.C.L.P.) 

SSn role centralisateur en fait le moteur de tout le reseau. 

EN effet: 

-- Cest a elle qu'incombera 1'acquisition, la preparation# 

(c«est„a.dire le traitement technique jusque dans leur fcrme materielle) 

et la distribution k toutes les B.M. et B.W. du pays, des ouvrages 

destines a la lecture publique. Avec le livre entierement equipe,celles 

ci seraient dechargees durant les premiers temps des taches bibliothe-

conomiques. 

- C1est elle qui, grace a sa premiere fonction, va elaborer 

le catalogue collectif; cet instrument tres appr<§cie et tres utilise 

,indispensable a la cooperation interbibliotheques (nationale df abord 

4 pour tirer le meilleur parti des fonds nationaux)et internationale 

ensuite|. 

- Cest la BCLP qui lancera des experiences pilotes - qu^elle 

suivra de tres pres - pour en appliquer les resultats aux autres biblio 

otheques. 

- C'est elle qui jouera le rdle de centrale de pret pour toutes 

-Ct&bibliotheques dans le domaine des ouvtages a faible taux d'utilisation. 
- C'est elle enfin qui remplira les fonctions d*une biblio-

theque centrale de pret classique au niveau de la wilaya d'Alger pour 

ameliorer eventuelleement le systeme des bibliobus avant sa generali-

sation a 1'ensemble des autres wilayates du pays. 

jbrganisation du travail a 1'interieur de la B.C.L.P! 

Les services scientifiques et techniques de la B.C.L.P. sont 

des cadres dans lesquels le travail doit etre organise comrne une chainc 

de montage. Les operations d' acheminSslgftttab' des ouvrages sont les etapes 

du circuit du livre que nous rappelons brieve^ent. 
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-Acquisition des ouvrages / S'agissant d1achats groupes,il est loisible 

d'obtnir des remises substantielles des editeurs. 

- Collationnement et estampillage 

- Inscription sur les registres d'entree :il sera prevu a cet effet 

un registre par correspondant. 

- Catalogage: Cette section aura a gerer les fichiers de la B.C.L.P. 

Les fichiers comprendraientyoutre le fonds de la centrale, les fiches 

des ouvrages que les autres bibliotheqyes pourraient acquerir autre 

ment que par une dotation de la centrale| exemple: fonds deja acquis, 

don). L'elaboration d'un tel fichier constituerait le catalogue national. 

Lors de son elaboration des mentions sur chaque fiche permettraient 

de signaler la bibliotheque detentrice de tel document. 

- Preparation physique des volumes. Les ouvrages de reference, les 

livres chers et d'une maniere generale tout document appele a une 

manipulation frequente sera relie au sein de 1'atelier central qui 

sera prevu a cet effet. Quant aux autres ouvrages^ une couche de filmo 

lux ou un equipement plastifie suffiraient.L1atelier de reliure aura 

en son sein une section de restauration. 

- l1expecition sera execute a partir d'un local prevu a cet effet; chaw 

que destinataire ayant ses rayonnages sur lcsquels est rangee sa dotatiu^ 

fetapes du developpement de la B.C.L.Pl, 
m.II. .a.jiii—awr ;nniT.ri«-ii> 11 11 1 1 — .  i w r n i»- TKnnniiW « 1 imn ••IIH-tiwhw 

•> II est evident que le developpement de cette cellule mere n'esl 

concevable que si elle dispose de locaux suffisamment vastes pour per-

mettre le stockage d'un volume assez important de livres et les opera 

tions de manutention, Tout cormne sont capitales, d' ailleurs les possi -

bilites de financement des acquisitions. 

Ces deux conditions remplies, la B.C.L.P. peut se developper 

progressivement selon le processus suivant : 

1°) - Mise au point des taches pratiques que doit assumer 

la B.C.L.P. ( Acquisition - Traitement - Expedition ) 

2°) - Affectation dct personnel necessaire 

3°) - Attribution et equipement de locaux provisoires pour un 

demarrage dans des delais assez brefs. 

4 0 )  Mise en marche de la BCLP 

5 0 )  _ Fonctionnement a un rythme normal des 1'installation 

dans les locaux definitifs. 



Le reste du reseau 

II faut que la BCLP soit en etat de fonctionner et que soit 

regle de probleme de financement pour que le r6seau puisse vraiment 

demarrer. 
Nous essayerons de definir aussi precisement que possible 

les branches du futur reseau auxquelles incombent en definitive le 

developpement de la lecture publique. Les structures d1accueil sont 

- les Bibliotheques Mubicipales et lears annexes 

- les Bibliotheques de wilaya de lecture publique et leurs 

dessertes. 

Services sociaux au sens plein du terme, leur souci premier 

doit etre de rendre le livre et le document accessible au public t 
desireux de ee cultiver, de s1informer ou de se distraire. Cela suppose 

-1°) une large ouverture a tous : c1est ainsi que 1'acc^s a la 

consultatmon sur place et aux activites culturelles programmeesdoivent 

&tre possibles sans formalites ni obligations d«aucune sorte, pas 

meme celle d'Stre inscxt. Par contre, le pret a domicile est soumis 

au prealable d'une inscription gratuite, sim^e et rapide. POUE la 

delivrance de carte de lee£eur| ne sont exigees que les justifications 

d* identite et de residence. 
2°) 1'acces libbe aux rapns : un tel systeme impose la clas: 

sification decimale Dewey qui a 1'avantage de perrnettre la presentation 

des ouvrages aux lecteurs* dans un ordre rationnel et logique en les 

grtimpant par sujet 
3°) la tenue a jour correcte de catalogues par auteur et par 

matiere. 
» 4°) - le choix de techniques de pret expeditives. 

» 

Dispensees des operations scientifiques et techniques effectu^ 

par la BCLP, les B.M. se presententdant un premier temps sous l1aspect 

classique d'annexes chargees du service de pret et de references ainsi 

que des actions dites "d* extension 11; c • est a dite tout un eventail 

d»activites educatives et cultorelles: conferences, debats sur des 

themes varies, rencontres avec des auteurs, expositions, representa 

tions cinematographiques, poetiques, musicalesf... pour tous et 

narration de contes, lecture a haute voix de textes poetiques, 



concours divers, montage de spectacles de marionnetfes„.pour les jeunes. 

Cette ambition de faire de la BM le centre d'animation de 

la ville, le lieu d'echanges entre personnes de tous les niveaux 

socio-culturels a des consequences sur les locaux. Toute construction 

doit fitre spacieuse, fonctionnelle et polyvalente. Elle comprend au 

minimum les installations suivantes : 

- une vaste salle de lecture et de pr™t 

- un magasin 

- une grande salle polyvalente dotee d'un plateau pour les 

activites culturelles enximerees ci-dessus 

- un coin agreable avec les installations specifiques aux 

sections enfantines. 

- un ou des bureaux ,selon la tailie de 1'etablissement 

Lorsque le probleme de son developpement se posera deux solu1' 

tions peuvent etre envisagees : 

- 1°) le systeme des annexes de pret offrant des fonds aux 

lecteurs des quartiers eloignes 

- 2 ° )  le systeme des bibliocars urbains, formule dont le 

caractere publicitaire et le rdle sensibilisateur sont evidents. 

Si les deux solutions offrent la possibilite d'une familiaritc 

avec le livre en allant au devant du lecteur, le bibliobus, grace a 

sa mobilite, touche un public plus vaste et semble mctos couteux. 

©n pourrait y recourir partout ou 11 installation d'une bibliotheque fiie 

serait peu rentable mais la cohabitation des deux systemes dans une vil. 

Uest financieremef t fflifficile a realiser. C'est pourquoi nous preco-

nisons un reseau urbain de leeture publique constitue d'une BM demul» 

tiplieeen succursales car, en depit des apparences 1'implantation d'unc 

petite annexe est moins onereuse^a long terme, que 1'investissement 

dans un bibliobus. 

• c.}La Biblioth^que de Wilaya 

Le Bibliotheque, si elle veut Zrtre force vive de 1» education 

populaire, ne doit pas rester une institution essentiellement urbaine 

au service de la minmrite. Elle doit, afin de devenir un reel element 

de promotion rurale, atteindre les categories peu ou pas desservices. 

Le seul moyen d» atteindre cette majorite existante pour qui 

le transistor represente la seule ouverture sur le monde est le 

systeme des bibliotheques itinerantes. 



C'est un systeme appele a durer longtemps parce qu'il represente de 

nombreux avantages dont les moindres ne sont pas les suivants: 

1°) il est economique tant du point de vue humain (son fitfnc-

tionnement technique peut Stre assure ^vec des effecttfs tres restreirk 

4 a 5 personnes) que materiel ( ne serait-ce qu'au niveau des collecti^ 

le mSme titre peut etre prdte dans 3 ou 4 collectivites differentes 

au cours de la m§me annee| 

2) II peut reellement aller vers le peuple, la ou il se 

trouve : du plus petit au plus grand village en passant par le marche'^ 

les Stablissemnts scolaires, les hdpitaus,.... 

3) II favorise un courant d'inforrnation scientifique et tech-

nique vers les zSnes rurales. 

4) II permet de pallier 1'absence de bibliotheques scolaires 

dans les ecoles. 

5) II permet d»aider les petites bibliotheques mutjicipales 

existantes n1ayant pas les moyens de renouveler leur fonds par des 

depdts importants et reguliers de livres qui completent leur collectioi 

6) II est un veritable element de tiecentralisation culturello 

surtout si on peut adjoindre aux activites de pret fles actions d'ani-

mation : expositions itinerantes, rencontres entre auteur et public, 

stage a 1'intention de responsables de depots ... vwuu* 

Pour completer 1'action urbaine des bibliotheques municipales, 

ilest donc necessaire de doter, progressivement en commengant par les 

plus demunies dans le domaine des equipements culturels ,toutes les 

i/ilayates de bibliotheques. Ces etablissements seraient calques sur 

le jehema classique des Bibliotheques centrales de pret avec une 

centrale ou sont classes les livres destines au pret et des vehicules 

pour desservir une multitufle de depots dissemines a travers le tcrrita>c 

Cette methode de pr§t par depot est satisfaisante pour le 

demarrage de la bibliotheque de v/ilaya, c1 est a dire tant que 1 (an-

tenne centrale n' airra pas de bibliobus pour sillonner la wilaya. 

Precisons toutefois que les localites desservies doisrent eivoir un 

local (a la mairie, d. la kasma ou days un etablissement scolaire). 

Les livres y sont deposes, sous la responsabilite d'un volontaire • 

"conseiller de lecture",a intervalles reguliers et offerts en lecture 

au public plusieurs fois par semaine, Des que les moyens le permettront 

il est preferable de reduire cette methode trop rigide qui amenuise les 
cpntacts avec le lecteur dont elle limite de surcroit,sensiblement 
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les possibilites et la liberte de choix. Elle sera donc effacee pro, 

gressivement au profit du prct direct qui consistc a faire stationner 

des bibliobus"rayons" pendant un certain temps a heures fixes et de 

permettre au lecteur de faire son choix lui-m^m parmi des livres 

places par sujet sur des rayonnages. Ce systeme plus souple, plus pro-

che de la consultation en bibliotheque fixe permet une circulation 

assez vivante. 

II est important pour le bon fonctionnement du systeme que scib 

prise d» emblee de bonnes habitudes, d'exactitude dans le deroulement«W 

operations comme dans le respect dans les delais d« expedition et de piSt 

Plan de developpement desBibliotheques municipales et des 

bibliotheques de mlaya: 

Les premiers maillons de la c$aine pourraient etre instal-

les dans les villes ne disposant pas de b&bliotheques et dans les chef* 

liexMdes mlayates pauvres en equipement culturel. 

= = Mise sur pied d'une commission locale de la bibliotheque 

chargee de sensibiliser 1'opinion publique sur la lecture et de trou-

ver un local permettant Ifes prestations aux lecteurs. Une fois 

la bibliotheque ouverte, la commission veillera a son boh fonctionne-

ment par des suggestions et par le cont^ole qu1elle peut exercer sur 

le responsable de la bibliotheque par le truchement du Ministere. 

Les membres de cet organe local de cont^ole et de liaison doivent «^5-

obligatoirement resider dans la region. Ils peuvent §tre choisis par 

mi Ees enseignants ou des personnes ayant des fonctions publiques. 

= Attribution d'un local provisoire par les autorites 

= Affectation du personnel necessaire 

= Prernieres acquisitions par le canal de la B.C.L.P. 

= Mise en fonction de la bibliotheque provisoire 

= Construction de la bibliotheaue 

Nous rappelons que toute bibliotheque de wilaya pourra 

comprendre au rninimum les locaux suivants : 

- Magasin 

- Salle de manutention 

- Bureaux 

- Garage 



Xfcp.nstruction et eguipement en mobilier _ 

Les problemes de 1'equipement technique et du mobilier ne 

doivent pas Stre separes de la construction proprement dite.La 

creationd'un organisme charge de la documentation et de 11equipe-

ment technique et du mobilier est d'une grande importance, Une fois 

qu1i1 a selectionn§ le tmateriel moderne necessaire aux bibliotheques^ 

1'organisme prendra avec une Entreprise nationale les dispositions 

necessaires pour qu'un tel materiel puisse etre fabrique et vendu 

aux' institutions interessees, 
Pour ce qui est de la construction, il est important de 

tenir Compte du rythme de croissance des bibliotheques qui doublent 

d1ampleur en trente ans. Le vaste programme prevu par les autorites 

supposent un important travail preparatmire portant sur les proble-

mes admiSastratifs, finansniers et techniques, qui peut etre assure 

par une commission permanente qmi serait a creer. Cette commission 

peut debuter assez modestement pour etendre progressivement son 

champ d!action. Elle pourrait se composer de representants du M.I.C^ 

d'un ou plusieurs architectes et d'un ou plusieurs conservateurs» 

Deroulement des operations : 
= Constitution de la commission precitee dont le role est 

d'etablir le programmme de construction, de constituer une documen-

tation complete dans ce domaine (rapports, plans,devis ) et 

de conduire 1'operation njusqy'a son achevement. 

= Inventaire des besoins actuels et futurs 

= Etablissement du programme de la construction 

= Choix des lieux d'implantation 

= Directives sur le parti architectural : 3 plans type< 

( le Sud - le Tell ~ les Hauts&Plateaux) qui devront allier la 

construction fonctionnelle et susceptible d1extension k une arcnitec* 

ture agreable et en hatmonie avec le site. 

= Etude des avant-projets des architectes 

= Execution (construction ) 
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^/eeerd»nn|l̂ et animjS^les activites des Biblioth&ques 

Coordonner les activites des bibliotheques revient a proraouvoir une 

cooperation effective entre toutes les bibliotheqques^en particulier dans les 

domaines de 1'acquisition en commun de documents, de la participation a la con-

fection puis a la communication de cataiogue collectif et des systemes de pr&t 

entre bibliotheques. Ne serait-ce que par la formation commune du personnel, par 

la deiimitation des champs d'action des bibliotheques departementales et des 

bibliotheques municipales et par les services de la bibliotheque centrale de lectu-

re publique, la Direction de la lecture publique rassure une coordination technique 

appreciable entre bibliotheques. 

Nous avons suffisamment developpe les missions qui incomberaient a la 

B.C.L.P. pour juger inutile de revenir lonquement sur 1'importance de son role 

fcentralisateur dans la coordination des activites des differentes bibliotheq|#es 

Aussi contenterons nous de rappeler certaines actions. 

- Prise en charge des principales operations scientifiques et techniques 

pour les raisons deja evoquees mais aussi pour permettre au personnel profession„ 

nel des bibliotheques de retrouver ea mission essentielle de guide, de conseiiler 

et d'educateur. Se consacrant surtout a d'autres activit^s (animation, pret), la 

bibliotheque ne manquera pas d'ameliorer sensiblement la qualite 4es pre^stations 

qu'elle Saurnifc 

- Elaboration d'un catalogue collectif.dont 1'importance dans le pr§t 

interbibliotheque n'est plus a demontrer. 

- Le rdle de"centrale de pret interbibliotheque" qu'elle pourrait assumev 

Elle pourrait se charger de la conservation des livres et periodiques les moins uti. 

flises ou les moins repandus - que ce soit en raison de leur prix; de leur raret^ 

ou de leur faible t a ux d'utilisation - dans un $ep6t amenage pour emmagasiner le 

maximum d'ouvrages non pour faire de la somple conservation mais pour les pr§ter 

k toutes les bibliotheques qui en feraient la demande. Cette idee d'une utilisation 

commune d'un m6me stock d'ouvrages/par fe°souci d'economie d'argent 4k> de place. 

Ce systeme aurait pour effet de ralentir la croissance des collection individuelles 

des bibliotheques dont le besoin d'espace augmenterait par consequent moins vite et 

leur probleme de croissance et de gonflement se trouverai^Hf repousse. 

Ce fonds special de pret sera alimente par des achats et par les dons de 

bibliotheques existantes actuellement que la centrale exhortera ou contraindra a 

reviser fltir fonds pour se defaire des livres prop peu lus qui encombrent inutile 

ment les rayons de leur magasin. 



En contrepartie, ilS faudrait que la centrale puiss®. fournir tres rapidement les 

ouvrages et periodiques ainsi stockee aux bibliotheques qui souhaiteraient lui 

emprunter. Etant donne les moyens modernes de communication, la gageure de proce -

der dans la journee m@me a l'expedition de tout ouvrage demande peut §tre tenu. 

Cette coordination se retrouve aussi au niveau de la repartition de la 

population a desservir entre les B.M. et les B de Wiiaya. 

Les bibliotheques etant congues comme des points de convergence, des 

informations produites par les media.la Direction peut aider les bibliotheques 

a appliquer un programme d'activite faisant intervenir 1'information verbale^ecrite 

ou audio-visuelle. Cette aide pourrait prendre la forme d'envoi programme de troupe< 

theitral^, folkloriqef, mlfsica lef, de conferenciers, de films, de collections pour 

les expositions... 

Participation avec les services concernes a la diffusioa de ia culture 

par le livre et le document que les bibliotheques et centres de documentation sont 

amenes a conserver et a communiquer 

Cela revient k definir les rappocts entre ia Direction des Bibliotheques 

et les autres dflrections ,d'une part et les rapports entre les bibliotheques et 

1'ecole d'autre part. Ils doivent absolument Stre des rapports etroits de vase com -

muniquants. 

Dans un premier temps, c'est a dire tant qu'il n'y a pas suffisammment 

de bibliotheque pour le public potentiel, une bonne information est essentielle, 

efficace et suffisante. II s'agit de faire connfiltre les servcies que les biblio 

theques offrent. Pour leur pro^motion, celles-ci doivent pouroir disposer de trois 

puissants supports: la tele, la radio et la presse ecrite. Les c@mpagnes d'infor-

mation peuvent prendre d|ifferentes formes: 

- reportage* sur les bibliotheques 

- entretiens avec des bibliothecaires ou des personnaleites concaincus^de $ 

1'importance de la mission de la bibliotheque 

- diffusion aussi frequente et aussi large que possmble des compte-rendus 

d'activi tes culturelles. 

La frequenta tion peut augmenter iors de bonnes campagnes d'information 

mais cela ne signifie pas que la parti£-soit gagnee. Elle ne le sera que si la vie 

culturelle est reactivee tant il est vrai que les activites cuiturelies et educativ 

ves queil^ qu1en soit la forme menent au livre et stimulent le besoin de lire. 

Les emission s de 0 radio et de tele qu'elles soient culturelles comme "ia semaine 

culturelle" , didactique) du genre "la terre et le fellah" ou scolair^,les encarts 

ou rubriques culturels des quotidiens et hebdomadaires tvationaux, les revues cultu 

relles nationale^en repdndantl'usage de la formation continue^ eveillent eux aussi 
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/Vla curiosite des gens et les dirigent vers les bibliotheques. 

II serait souhaitable que la Societe Nationale d'Edition et de Diffusion (S.N.E.D. ) 

fasse un serieux effort dans le domaine de la promotion du livre. Cet effort pour-

rait prendre differentes formes: expositions fixes et itinerantes plus frequentes 

et plus regulieres, publicite plus dynamique dans les journaux.... 

Dans le domaine de 1'edition, elle devrait songer davantage a la productimn de 

litterature enfantine et de textes specialement congus pour les adultes nouvelle-

ment alphabetises. 

Adefaut de bibliotheques scolaires dans le primaire^ia plus grande 

responsabilite revient aux bibliotheques et particulierement a leur section en-

fantine de donner aux jeunes le goGt de s'informer , de se documenter,de lire. 

Theoriquement 1'enseignement ne devrait §tre qu'une cle ouvrant les portes des 

bibliotheques et les enseignants devraient donner aux eieves les moyens d'ncquerir 

quand ils ie voudraient des connaissanaes dans les bibliotheques.Parce que comple 

mentaires, 1'ecole et ia bibliotheque sont condamnees a cooperer. Quelles formes 

pourrait-on donner a cette cooperation? 

- visites commentees 

- insertion de travaux pratiques dn bibliotheque dans les programmes 

scolaires 

- etablissement par les bibliotheque de listes graduees d'ouvrages recomai-

mandes sur des questions figurant au programme. 

- publication et daffusion reguliere de guides plus generaux recommandant 

des ouvrages concei%nt les differentes branches du savoir. 

- Orgrnisation par la bibliotheque de pelrites expositions sar les themes 

prevus dans la repartition de 1'enseignant„ 

- suggestion par les enseignants d'achats d'ouvrages utiles a leurs 

classes. 

- Organisation d'operation lecture. 

Les bibliotheques devraient devenir de veritables annexes des etablisse 

ments scolaires ou des classes entieres viendraient s'y initier a la recherche 

documentaire. 

Comme on le voit si les etablissements scolaires constituent une reserve 

de futurs utilisateurs de la bibliothequc, celle-ci peut aider les enseignants 

a atteindre leurs objcctifs. 

J^/Formation, Information et perfectionnement des personnels des Bibliothe 

ques et des services de documentation publics 
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a formation professionnelle revet une omportance primordiale pour la 

bibliotheque puisque de la valeur du personnel dependent la qualite des presta. 

tions fournids par les bibli6theques et 1'avenir de celles-ci. Cette primaute 

de 1'element humain se trouve illusteepar 1'investissement de la Direction de la 

Lecture publique dans la formation—surtout des cadres moyens-avant tout investis-

sement massif dans les achats ou les constructions. QUelle reflexions pourrait on 

fa ;iire sur la formation actuelle ? ; 

Le personnel scientifique sera fourni par l'Universite a qui il reste 

a ouvrir une voie sur la recherche en crSant un dipldme d'etudes superieures en 

bibliotheconomie. Cet encouragement a faire des recherches de caractere universi-

taire ou professionnel presente un triple avantage. 

- II fournirait des enseignants au departement de bibliotheconomie . 

- Psychologiquement, il est important pour le pr»6tige de la profession 

que 1*on sache que ses membres sont capables d'apporter de serieuses contributions 

aux etudes universitaires, professionnelles oo techniques 

- Cette possibilite d'entreprendre de tels travaux serait aussi d'une 

grandd utilite en encourageantled universitaires & embrasser la carriere de 

bibliothecaire| 

Quant a la formation des bibliothecaires-adjoints et aides-documentalis-

tes assuree depuis treiae ans,elle semble qualitativement satisfaisante mais 

quantitativement inferieure a la demande.tant les debouches offerts par le marche 

du travail se dSveloppe a tous les niveaux. 

Si,les premiers temps, il etait impossible d'obtenir d'emblee des quali 

fications optimales et s'il faliait adapter 1'enseignement aux conditions pour cour 

vrir les besoins les plus urgents, les exigences ont et& augmentees progressivement 

jusqu'a aboutir aujourd'hui a un niveau equivalent a celui rencontre dans les pays 

ayant deja une vieille tradition dans la formation professionnelle. Toutefois, 

compte-tenu de 11etendue croissante des fonctions et des responsablit6s du per-

sonnel des bibliothdques, il conviendrait de ne pas se limiter aux enseignements 

traditionnels de la bibliotheconomie. Ainsi par exemple^ la section enfantine ddpasse, 

le cadre classique de la bibliotheconomie et s'inscrit dans celui d'une etude pMs 

vaste de 1'enfant. Elle oblige a s'engager dens les domaines de la psychologio 

de 1'enfant , de la litterature enfantine , de la theorie de 1'education..... 

II faudr^fc donc prevoir un apprentissage theorique et pratique plus approfondi de * 

certaines specialites. Cela pourrait se faire par le systeme d'option au choix 

ajoute au programme (ce qui suppose la prolongation d'au moins un mois de la duree 

de scola rite) ou par des stages de specialisation. 
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La bataille sur le plan qualitatif etant en voie d'§tro gagnee, il faudrait songer 

probleme quantitatif, Pour repondre a la demande de plus en plus croissante a laquello 

ne peut plus faire face cette formule de formation au compte-goutte^ il est neces-

saire de creer une ecole de formation avec ses propres locaux et ses professaurs 

permanents. Ace corps enseignant attache a 1'ecole on pourrait adjoindre des pro 

fesseurs invites qui seraient des bibliothecaires etrangors experimcntes pour 

tenir des conferences. Cela serait une ouverture sur le monde qui permet aux 

enseignants et aux enseignes de se tenir au courant des evolutions les plus recent 

tes de la bibiioth6conomie. On doterait cette ecole d'une tiibliotheque d'application 

qui serait le laboratoire ou les professeurs pourraient illustrer leurs cours ou 

faire des demonstrations. Ains^ un uieilleur equilibre s'etablirait entre la theo 

rie et la pratique et la formation serait plus attrayante. 

Information et Perfectionneflient 

L information et le perfectionnement dont il est question peuvent 6tre 

traduits par formation permanente du personnel repartigsur toute la vie active 

des interesses. 

Congusainsi^1'information et le perfectionnement s'averent non seulement 

utiles mais si indispensables qu ils doivent etre automatiquement prevus dans 

toutes les directions et a tous les niveaux. Cette necessite est evidente dans la 

mesure ou ileSt faux de croire qu'une fois nanti de son dipldme^le bibliothecaire 

sait tout et pour toujours. II suffit de quelques annees pour perdre contact avec 

des experiences et d etre completement depasse par les evenements dans un monde 

professionnel qui evolue de pius en plus vite. C'est pourquoi, le recyclage et la 

formation permanente sont necessaires dans tous les domaines et pour. toutes les 

categories de personnel des differents types de bibliotheques. Les possibilites 

actuelles de perfectionnement et d'information sont faibles. L'existence d'une 

association de bibliothecairos et documentalistes algeriens pourrait sensiblement 

les ameliorer ne serait-ce que par la portee qu'elle leur donnerait en les diffu 

sant dans une revue professionnelle qu'elle creerait. Elle pourrait en effet, se 

charger de la publication d un bullotin dans lequel les lecteurs trouveraient des t 

comptes-rendus precis et critiques de seminaires, de colloques, d'experiences na 

tionales ou etrangeres dans le domaine bibliothecdnomique. Le bulletin sezmife ouvetfc 

a un libre dialogue entre professionnels pour evoquer les problemes essentiellement 

techniques. 



Cette revue et les circulaires administratives ne sont pas les seuls 

moyens d information et de perfoctionnemsnt. On pourrait songer aussi a la confec 

ti°n ou a la traduction d'ouvrages didactiques: guides muitigraphies ou imprimes, 

recu eils de conferences, bons manuels de bibliotheconornie et tout autre ouvrage 

relatif aux bibliotheques et a la science de 1'information. B'autres methodes pour 

raient encore dtre envisagees : journees d'etudes, reunions autour d'un theroe 

precis, conferences et exposes, echanges de professeurs, d'etudiants et de profes-

sionnels avec 1'Etranger. 

Le role que jouerait 1 Administration dans la formation permanente du 

personnel est double et essentiel. . Elle devrait non seulement la susciter mais 

aussi 1'organiser et la financer. 

£/creation de conditions propres a ia misesur pied de l'Office National de 

la Lecture Publique et des Bibliotheques 

L'0.N.B.L.P. dont la mise en places'impose a plus d'un titre, sera appele 

a prendre la totalitd des attributions de la Bibliotheque Centrale de Leeture Pub 

Vlique. 

11 devra,en outroy prendre en charge la formation a tous les niveaux. 

Dote de la personnalite civile et de 1'autonomie financiere, 1'Office 

aura pour mission 1'animation et la coordination de toutes les activites des 

bibliotheques et centres de documentation.a travers le territoire nationai. 

Maboration et contrSle de la reglementation organisant la Lecture Publi 

que a 1'echelle nationale 

Pour eviter les contradictions de toute» sotlfe» et un developpement anar-

chique, il est necessaire que des textes reglementaires regissent la creation, 

1'organisation et la gestion des bibliotheques. 

Une loi sur les bibliotheques devra 

definir la notion de lecture publique 

faire obligation a chaque commune de creer une bibliotheque et d'y 

consacrer un certain pourcentage du budget pour les acquisiSions. 

faire obligation a la commune de ceder gratuitement 1'assiette neces -

saire a la construction de la Bibliotheque a l'Etat qui aura la charge de financer 

tout ou partie de 1'edifice. 

prevoir la mise en place d'un conseil de la bibliotheque au niveau de -f 

la commune 

D'autres textes devront prevoir le statut des bibliotheques. 



II somble que la formulela plus judicieuse,en 1'etat actuei,serait celie 

du partage de responsabiiite entre Ministere de L'Interiour( oxergant la tutelie su 

sur les Communes) et le Jhnistere de Llnformashion et de la Culture. 

Le M.I.C. aura la charge de 

- 1'implantation de la bibiiotheque 

- 1'Equipement 

- Fournir et gerer le personnel scientifique et/ou technique. 

Les Communes devront assurcr le gardiennage et 1'entretien; on outre 

le personnel administratif serait un pftrsonnel communal. 

La dotation initiale en ouvrage pour la bibliotheque incomberait au 

M.I.C.; les acquisitions ulterieures seraient financees par le budget communa1. 

Le M.I.C., par le biaas de ses inspecteurs de bibliothequesy procedera 

au contrdle de toute bibliotheque. 



CONCLUSION : 

Sans vouloir revenir, une fois de plus, sur le role de la biblio 

theque (nous estimons 1'avoir suffisarnment souligne tout au long de ce 

travail) particulierement dans un pays en pleine mutation tel que le notr 

rnais nous pensons etre en rnesure de poser concretement le probleme des 

moyens. 

La mise en place d'une infrastructure culturelle, en 1'occurence 

un reseau de bibliotheques, est aujourd'hui urgente a plus d'un titre, IL 

faut d5une part combler les lacunes constatees dans ce dornaine afin de 

repondre efficacement aux besoins ressentis et exprimes par la population 

en matiere de lecture publique_, Consolider la revolutlon culturelle en 

lui assurant un grand succes aupres des masses populaire d'une autre part 

La conscience des dirigeants nationaux de ces problemes et leur volonte 

d1agir dans ce sens permettent d'envisager 1'avenir avec plus d'optimisme 

Les problemes sont donc. formules autour de la forrnation du 

personnel qualifie et de 1'equipement en bibliotheques et en centres de 

documentation. 

Or, le premier probleme a commence a trouver un debut de solution par le 

recours a la formation de bibliothecaires algeriens a 1 'Etranger, rnais 

surtout et c®est capital, par la creation au sein de 1'Universite d'une 

licence de bibliotheconomie. Quant a 1'equipement, pratiquement tout rest 

a faire„ Nous pensons que les dirigeants nationaux sont d'accord pour ne 

pas differer la mise en chantier de bibliotheques nouvelles ,jusqu'a ce 

qu'un certain nombre de bibliothecaires soit forme. 

Nul n1ignore la tenacite et la volonto - dont notre peuple a su 

faire preuve dans les differentes batailles qu'il a eu a livrer : Indepen 

dance puis consolidation de la souverainete nationale, lutte contre 

1 'analphabetisme et le sous—developpement sous toutes ses formes. Compte 

tenu de ces experiences (et nous pensons particulierernent aux resultats 

positifs enregistres apres la realisation des plans quadriennaux)_, nous 

croyons qu'il est possible de mener de front la poursuite de la formation 

des bibliothecaires et la construction de nouvelles bibliotheques en 

faisant preuve de la raeme obstination et de la uieme tenacite. Les faits 

sont la pour montrer que 1'Algerie est capable de tenir ce genre de pari. 

Actuellement donc, les autorites competentes et les bibliothe-

caires algeriens par 1'intermediaire de leur association ™qui reste a 

creer- doivent reflechir a la question. II ne s'agit surtout pas 
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d'adapter on Algerie la conception des pays liberaux qui consiste a 

mettre la bibliotheque auf service de ceux qui veulent bien s1en servir, 

mais dJen faire un outil au service de 1'education, de la formation et 

des loisirs populaires. II s'agit de 1'avenir de 1'Algerien nouveau et 

de celui du socialisme en Algerie ? tel est 1'enjeu i 

Dans ce domaine encore, les algeriens doivent rester fideles a leur 

devise : toujours oser. 



ANNEXE : I 

LISTE ET CONTENU DES MODULES DE BIBLIOTHECONOMIE 

KTB - IOI - Elements de Bibliologie 

" - 102 - Organisation et gestion des bibliotneques 

» ~ 104 - Catalogage et systemes de classification 

» - 107/108 - Bibliographie specialisees (I et II) 

» - III _ Introduction aux methodes documentaires et aux problemes 

de la documentation 

" -- 112 - Technique de 11 analyse documentaire 

n _ 1x3 _ Presentation des grands systemes rnondiaux de documentation 

" - 114 - Exercice de recherche bibliographique et documentaire 

" - 115 ™ Archiveconornie 

ii ... 120 - Organisations internationales dans le domaine des bibliotheques 

de la documentation et des archives 

11 - 123/125 - Exerciees d 'analyse documentaire et exercices de recher-

che documentaire, 

ii - 124 - Technologie de la documentation 

n .. 12? ~ Notions de chronologie 

n _ 129 - Archiveconomie speciale. 
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KTB . 101 

Elements de bibliolofi-je 

La technique du livre. La technique de la presse, Edition et librairie. 

Histoire des bibliotheques 

KTB . 102 

Organisation et gestion des bibliotheques 

Typologie des bibliotheques, Construction, amenegement et equipement des 

bibliotheques. Acquisition et selection. Gestion des periodiques. Conser-

vation. Centralisation et decentralisation. Libre acces. Salles de lectu-

re et de references. Reprographie. Administration. Deontologie et legis-

lation des bibliotheques. 

KTB . 107 

KTB . 108 

Bibliographies specialisees 

Ces cours ne se bornent pas a fournir la nomenclature cornrnentee des ou-

vrages fondamentaux et des periodiques les plus importants. Ils sont 

1'occasion d'initier 11etudiant aux orientations actuelles des discipli-

nes scientifiques evoquees. 

KTti . 104 

Catalogage et systeraes de classification 

Principes et objectifs de la catalographie et de la classification. Types 

de catalogues et d1instruments de recherche. Travaux pratiques preparant 

a la redaction des differents types de catalogues. Systemes de classifi-

cation. Exercices de classification. 



KTB . III 

Introduction aux methodes documentaires et aux problemes de la docuinentaiion 

1. Notions de la theorie de 1'information : emetteur, rec epteur 5 canai, 

message, codage, deforrnations,-

2. Specificite de la documentation parmi les systemes d!information : 

enseignement3 edition 5 mass-media 9 deformation de management;„„ 

3. Erocation succinte des systernes de stockage de 11 information : biblio-

theques, services de documentatio, archives, banques de donnees, 

4. Semantique documentaire : plan de classification et thesaurus de des~ 

cripteurs; utilite, principe de fonctionnement5 typologie, relations 

semantiques, modes de representation, modes de construction et de mise 

a jour. 

5- Syntaxe documentaire : relations booleennes, relations de voisinage, 

liens et roles, structures de phrases types. 

6. La chaine de traitement de 1'information documentaire ; acquisition, 

selection, indexation, condensation, signalement, enregistrement, cons-

titution des fichiers, stockage des documents. 

7. Les prestations documentaires : 

- systemes d;alertz : circulation, bulletin et index, diffusion selec-

tive sur profil 

- recherches documentaires : personnelles, deleguees, intractives ou non 

- communication des textes : pret et photocopie 

- comraunication d'information : SVP, synthese„ 

8. Normalisation : n-umerotation internationale des livres et des periodi-

ques, format de communication, presentation des thesauri. 

5. La connaissance des utilisateurs ; etude des besoins, evaluation de la 

quantite des prestations, promotion de 11utilisation, 

10. L'organisation des services de documentation, promotion de 1'utilisation, 

11. La cooperation documentaire : reseaux nationaux et internationaux. 

KTB . 112 

Technique de 11analyse documentaire 

Condensation 

Indexation 
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KTB . 113 

Presentation des grands systeiaes mondiaux de documentation 

1. Systenies a vocation universelle. 

Centre National de la Kecherche Scientifique (France) 

VINITI (U.E.S.S.) 

2. Systernes internationaux, 

Par exemple : INI5 (Agence pour 11Energie Atomique) 

AGRIS ( Food and Agriculture Organisation) 

CIS (Bureau International du Travail) 

3. Systemes nationaux d:extention mondiale„ 

Par exemple : Documentation medicale ( edlars3 Excerpta Medica) 

Documentation chimique (Chemical Abstracts) 

Documentation electricite-elec tronique (INSPEO) 

Documentation textile (TITUS) 

KTB. 114 

Exercices de recherche bibliographique documentaire 

A 1'aicte des instruments bibliographiques dont ils disposent, les etudiants 

s'entrainent a decouvrir les informations qui leur sont demandees. 

KTB. 115 

Archiveconomie generale 

Que sont les archives ? leur formation. Archives vivantes et archives 

mortes. Gestion des depots : tri et classement, problemes materiels de 

conservation, batiments; inventaire; politique d'elimination de publica-

tion; budget, rapports avec 1'administration. Role des archives : adminis-

tratif, c.ulturel. Legislation des archives. 

K.TB. 120 

Organioations internationales dans le domaine des bibliotheques, de la 

documentation et des archives 

I. Description des principales institutions internationales et notamment : 

- Federation Internationale de la Documentation (FID) 

- International Council of Scientific Unions (ICSU) 

- International Federation of Library Association (IFLA) 

- International Council of Archives (ICA) 

- International Organization o f Standardization 3150) 
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- Union des associations internationales (UAI) 

- Systeme Mondial d1Information Scientifique (UNISIST) 

- Comiaittee on Data for Science and Technology (CODATA) 

- United Sations Industrial Development Organisation (UNIDO) 

- International Association of Metropolitan City Libraries (INTAMEL) 

- World International Property Organization (WIPO) 

- International Federation for Information Processing (IFIP) 

2. Normalisation interessant la documentation, notamment en matiere de 

- classement alphabetique 

- transliteration 

- regles catalographiques 

- forinat d ® echange 

- broad system of ordering (BSO) 

- International Standar Book Number (I3BN) 

- International Standard Serial nurnber (ISSN) 

- resume d'auteur 

- microscopie 

3. Organisation nationale de la documentation 

F(ecomrnandation de 11UNESCO 

Structures dans quelques pays. 

KTB. 123/125 

Exercices dPanalyse documentaire et Bxercices de recherche documentalre 

Consisteront a effectuer des analyses suivant les regles etablies par 1 

systemes mondiaux et a effectuer des recherches sur ces memes systemes 

mondiaux. 

Les exercices3 dans les deux cas, se feront de preference dans le cadre 

1®option choisie par 11etudiant. 

1. 'Jciences humaines 

2. Sciences exactes 

3. Sciences de la VIE 

Zf. Technologie 

KTB. 124 

Technologie de la documentation 

1, La composition : polices de caracteres, justification. 

2. Techniques d'impression 

- typographie 

- offset 
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3. Technique de duplication 

- hectographie 

- stencil 

- offset de bureau 

4. Technique de reprographie 

- photocopie 

- diazacopie 

- thermocopie 

- xerocopie 

5. Techniques de microecopie 

- microfilms. 

- microfiches 

KTB. 127 

Notions de chronologie 

En vue de la datation des actes anciens 

KTB. 129 

Archiveconomie speciale 

Typologie des sources. Les differents reseaux d'archives : 

nationales, regionales, municipales ; depots definitifs et depots inter-

mediaires ; archives economiquess archives privees. 


